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30 SEPTEMBRE 2025 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le  
30 septembre 2025, à 19 h, à la salle du Conseil située au 100, rue de la Plage,  
à Saint-Alphonse-Rodriguez. 
 

SONT PRÉSENTS : MME ISABELLE PERREAULT, MAIRESSE 
MME VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER, DISTRICT NO 1 
M. CHARLES-ANDRÉ PAGÉ, DISTRICT NO 3 
M. FRANÇOIS TREMBLAY, DISTRICT NO 4 
MME FRANCINE CRAIG, DISTRICT NO 5 

 

SONT AUSSI PRÉSENTS : M. JACQUES TAILLEFER  
DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER PAR INTÉRIM 

 
MME ANICK BEAUVAIS, DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
 

EST ABSENT :  M. ÉRICK RICHARD, DISTRICT NO 2 
 
PUBLIC : ENVIRON 46 PERSONNES 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
Madame Isabelle Perreault, mairesse, agit ¨ titre de pr®sidente dôassembl®e et 
monsieur Jacques Taillefer, agit ¨ titre de secr®taire dôassembl®e. Après vérification 
du quorum, la séance est ouverte. Il est 19 h 11. 
 

2025-09-431 2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 
QUE lôordre du jour soit adopt®, comme présenté. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR  
 
2.1. SUIVI DE SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL   
 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (MAXIMUM 20 MINUTES) 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  
 
4.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 SEPTEMBRE 2025 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 
5.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMERO 946-4-2025 SUR LA TARIFICATION DES 

SERVICES MUNICIPAUX MODIFIANT LE REGLEMENT 946-2022 ET SES 

AMENDEMENTS AFIN DE REVOIR LA TARIFICATION APPLICABLE POUR LES 

SERVICES 
 
5.2 HORAIRE DES SERVICES MUNICIPAUX - PÉRIODE DES FÊTES 2025-2026 
 
5.3 APPROBATION DôUN ACTE DE SERVITUDE ï RUE LAFOREST ï HYDRO-QUÉBEC - 

9448-9499 QUÉBEC INC. 
 
5.4 APPUI ï LA GRANDE SEMAINE DES TOUT -PETITS (GSTP) 
 
6. CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance.   
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7. FINANCE  
 
7.1 DÉPÔT DU RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LES FAITS SAILLANTS DES ÉTATS 

FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2024, LE RAPPORT AU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

AINSI QUE SUR DIVERSES INFORMATIONS À CARACTÈRE FINANCIER POUR L ôANNÉE 

EN COURS 
 
7.2 DÉPÔT DU NOUVEAU RÔLE DôÉVALUATION FONCIÈRE PRÉLIMINAIRE  

2026-2027-2028 
 
7.3 DÉPÔT ï ÉTATS COMPARATIFS AU 31 AOÛT 2025 
 
7.4 CONCORDANCE ET COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT  

PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 3 198 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE  
24 OCTOBRE 2025 

 
7.5 ANNULATION DôUNITÉS DôÉVALUATION  - RADIATION DE COMPTES  EN MAUVAISES 

CRÉANCES 
 
7.6 ADOPTION DES COMPTES ï SEPTEMBRE 2025 
 
8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Aucun point. 
 
9. TRANSPORT 
 
9.1 CONTINUITÉ DE MANDAT ï ASSISTANCE TECHNIQUE EN INGÉNIERIE CIVILE - 

DEMANDE DE SUBVENTION PAVL  ï GBI EXPERTS-CONSEILS INC. 
 
9.2 OCTROI DE CONTRAT ï SURVEILLANCE HIVERNALE ï SAISON 2025-2026 ï  

LES ENTREPRISES RÉMI MORIN 
 
9.3 AUTORISATION DôAVIS DE CHANGEMENT ï MISE AUX NORMES DE LA RUE DU QUAI-

DES-BRUMES 
 
9.4 ENTENTE POUR LôENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ï SAISON 2025-2026 ï  

LES ENTREPRISES RÉMI MORIN ET ENTREPRISES RICBO INC. ï RUE PRÉVILLE  
 
9.5 ENTENTE POUR LôENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ï SAISON 2025-2026 ï  

MINI TRAVAUX 4 SAISONS ENR. ï RUE DONTIGNY NORD 
 
9.6 ENTENTE POUR LôENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ï SAISON 2025-2026 ï 

PELOUSES JEASON - RUE DES PINS ET DE LA PINÈDE 
 
9.7 FIN DU LIEN DôEMPLOI ï MANíUVRE ï POSTE TEMPORAIRE ï EMPLOYÉ NUMÉRO 

70-0013  
 
10. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
10.1 AUTORISATION DôACHAT ïCOMPTEURS DôEAU ï LES COMPTEURS LECOMTE LTÉE 
 
10.2 OCTROI DE CONTRAT - INSTALLATION DE COMPTEURS DôEAU ï PLOMBERIE 

JOLIETTE INC. 
 
10.3 RECOMMANDATION DE PAIEMENT NUMÉRO 3 ï RÉFECTION BARRAGE  LAC 

GAREAU ï LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. 
 
11. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
Aucun point. 
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12. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET MODIFICATIONS  
 

12.1 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  
1003-2025 ï PLAN DôURBANISME  

 
12.2 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1003-2025 ï  

PLAN DôURBANISME  
 
12.3 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1004-2025 ï CONSTRUCTION 
 
12.4 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1004-2025 ï 

CONSTRUCTION 
 
12.5 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1005-2025 ï LOTISSEMENT 
 
12.6 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1005-2025 ï 

LOTISSEMENT  
 

12.7 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  
1006-2025 RELATIF À LôOCCUPATION ET À LôENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

 

12.8 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1006-2025 RELATIF À 

LôOCCUPATION ET À LôENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
 
12.9 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1007-2025 ï PERMIS ET CERTIFICATS 
 
12.10 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1007-2025 ï  

PERMIS ET CERTIFICATS 
 
12.11 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1008-2025 - PLAN DôIMPLANTATION ET DôINTÉGRATION ARCHITECTURALE  
 
12.12 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1008-2025 -  

PLAN DôIMPLANTATION ET DôINTÉGRATION ARCHITECTURALE  
 
12.13 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1009-2025 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION , DE 

MODIFICATION OU DôOCCUPATION DôUN IMMEUBLE 
 
12.14 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1009-2025 SUR LES 

PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION , DE MODIFICATION OU 

DôOCCUPATION DôUN IMMEUBLE  
 

12.15 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  
1010-2025 SUR LES USAGES CONDITIONNELS  

 
12.16 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1010-2025 SUR LES 

USAGES CONDITIONNELS  
 
12.17 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1011-2025 - ZONAGE 
 
12.18 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1011-2025 - ZONAGE 
 
12.19 PERMIS DE CONSTRUCTION ï DÉPÔT DU RAPPORT DU MOIS DE SEPTEMBRE 2025 
 
12.20 RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF DôURBANISME ï DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 

DE LA RÉUNION DU 10 SEPTEMBRE 2025 
 
12.21 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE ï AUTORISATION DôEMPLACEMENT DôUN 

CONTENEUR POUR LE COMPTOIR VESTIMENTAIRE « LES TROUVAILLES 

DôALPHONSE  » ï LOT 6 183 805 (100, RUE DE LA PLAGE) 
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12.22 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE ï APPROBATION DES ESCALIERS À 

LôINTÉRIEUR DU 6 MÈTRES DE LA MARGE AVANT ï LOT 6 080 403  
(98, RUE ARMAND) 

 
12.23 DEMANDE DôAPPROBATION AU PIIA DU VILLAGE ï LOT NUMÉRO 6 675 391 ET 

6 675 392 ï AUTORISATION DES PLANS DôIMPLANTATION ET ARCHITECTURAUX 

POUR DEUX MULTIPLEX  
 
12.24 DEMANDE DôAPPROBATION AU PIIA RIVES ET LITTORAUX ï LOT NUMÉRO 

6 182 647 ï AUTORISATION POUR RÉPARATION DôUN MURET 
 
12.25 DEMANDE DôAPPROBATION AU PIIA RIVES ET LITTORAUX ï LOT NUMÉRO 

6 184 114 ï AUTORISATION POUR PERMETTRE UNE INSTALLATION SANITAIRE 

AVEC REJET À LA RIVIÈRE  
 
12.26 DEMANDE DôAUTORISATION DôUN USAGE CONDITIONNEL NUMÉRO 66-2025 - 

LOCATION À COURT TERME - LOT NUMÉRO 6 613 550 ï 241, RUE DES ÉRABLES  
 
12.27  AUTORISATION DE FINANCEMENT ï REMPLACEMENT INSTALLATIONS SEPTIQUES 

RÉSIDENCES ISOLÉES - RÈGLEMENT NUMÉRO 966-2024 
 
12.28  REMBOURSEMENT ï FRAIS D'ANALYSE DES DOSSIERS POUR LOCATION COURT 

TERME ï 110 ET 150 RUE PRÉVILLE  
 
12.29  CESSION DôUNE RUE ï MATRICULE NUMÉRO 9016-50-9960 (LOT 6 082 067) 
 
12.30 FERMETURE ET CESSION DE CHEMIN ï LOT 6 082 087 ï PATRICK CARROLL , 

CHRISTINE CARROLL , ALLAN CARROLL ET SANDRA CARROLL  
 
12.31  DEMANDE DôAPPROBATION À LA COMMISSION DE TOPONYMIE DU QUÉBEC ï 

DÉNOMINATION DôUNE RUE PRIVÉE - RUE DES SAMARES  
 
12.32  OCTROI DE MANDAT ï MODIFICATION À LA REFONTE DES RÈGLEMENTS 

DôURBANISME ï MÉANDRES PLANIFICATION TERRITORIALE  
 
13. LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 
 
13.1 RECOMMANDATION DE PAIEMENT ï DÉCOMPTE NUMÉRO 4 - AMÉNAGEMENT 

TERRAINS DE PICKLEBALL ï EXCAVATION JEREMY FOREST INC. 
 
13.2 SOUTIEN FINANCIER ï MARCHÉ DE NOËL ï INITIATIVE CITOYENNE 
 
13.3 SOUTIEN FINANCIER AUX ORGANISMES ï ANNEAU DE GLACE - ASSOCIATION DU 

LAC PIERRE 
 
13.4 EMBAUCHE TEMPORAIRE ï SURVEILLANT DE PATINOIRE HIVER 2025-2026 ï 

EMPLOYÉ NUMÉRO 70-0034  
 
13.5 EMBAUCHE TEMPORAIRE ï SURVEILLANT DE PATINOIRE HIVER 2025-2026 ï 

EMPLOYÉ NUMÉRO 70-0024  
 
14. VARIA 
 
14.1 AUTORISATION DôACHAT - PINCES DE DÉSINCARCÉRATION ï SERVICE DE 

SÉCURITÉ INCENDIE DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
 
14.2 AVIS DôINTENTION POUR LôIMPLANTATION DôUN SERVICE DE PREMIERS 

RÉPONDANTS 
 
14.3 DEMANDE DôAPPROBATION AU PIIA DU VILLAGE ï LOT 6 183 805  

(100, RUE DE LA PLAGE) ï APPROBATION DU REVÊTEMENT POUR LE COMPTOIR 

VESTIMENTAIRE « LES TROUVAILLES DôALPHONSE  » 
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14.4 VENTE DE TERRAINS ï LOTS NUMÉROS 6 081 420 ET 6 081 422 - MONSIEUR  

JEAN-FRANÇOIS AUBIN 
 
14.5 TAUX DE TAXATION -DÉTERMINATION DES SOUS-CATÉGORIES 
 
14.6 AUTORISATION DôIMPLANTATION - DÉFIBRILLATEURS EXTERNES AUTONOMES  

(DEA) ï MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
 
15. INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL ET 

RAPPORT D'ACTIVITÉS DE LA MAIRESSE  
 
16. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
17. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 
2.1. SUIVI DE SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL   
 
Madame la mairesse et les membres du Conseil répondent aux questions 
citoyennes abordées lors de séances précédentes. 
 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (MAXIMUM 20 MINUTES) 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  
 

2025-09-432 4.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  9 SEPTEMBRE 2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le  
9 septembre 2025, soit et est adopté. 
 
ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 

2025-09-433 5.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMERO 946-4-2025 SUR LA TARIFICATION DES 

SERVICES MUNICIPAUX MODIFIANT LE REGLEMENT 946-2022 ET SES 

AMENDEMENTS AFIN DE REVOIR LA TARIFICATION APPLICABLE POUR LES 

SERVICES 
 
ATTENDU QUô un avis de motion a été dûment donné et un projet du  

Règlement numéro 946-4-2025 a été déposé à la séance 
ordinaire du 9 septembre 2025; 

 
ATTENDU QUô une dispense de lecture a été demandée, les membres du 

Conseil municipal ayant reçu un exemplaire du Règlement; 
 
ATTENDU QUô il y a lieu de proc®der ¨ lôadoption dudit R¯glement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE le Règlement numéro 946-4-2025 est ADOPTÉ et quôil est d®cr®t® ce qui suit : 
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RÈGLEMENT NUMERO 946-4-2025 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX 

MODIFIANT LE REGLEMENT 946-2022 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE REVOIR LA 

TARIFICATION APPLICABLE POUR LES SERVICES  
 

 
CE RÈGLEMENT VISE À MODIFIER LôANNEXE A AFIN DôAJOUTER UNE TARIFICATION POUR 

LES LIVRES PERDUS OU ABÎMÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE ET POUR LôACCÈS AU PARC DE LA 

FALAISE CACHÉE. 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE ET ANNEXES  
 
Le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante comme 
si au long reproduit;  
 
ARTICLE 2 INVALIDITÉ PARTIELLE  
 
Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également titre par 
titre, chapitre par chapitre, section par section, article par article, paragraphe par 
paragraphe, alinéa par alinéa, de sorte que si un titre, un chapitre, une section, un 
article, un paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou venait à être 
déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continueraient de 
sôappliquer.  
 
ARTICLE 3 OBJET DU RÈGLEMENT  
 
Le présent règlement a pour objet de modifier la tarification de certains services 
municipaux afin de financer les biens, les services et les activités de la municipalité de 
Saint-Alphonse-Rodriguez. 
 
ARTICLE 4 GÉNÉRALITÉ 
 
Les tarifs, droits et prix mentionnés au présent règlement en regard de chaque bien, 
service ou activité sont imposés et prélevés de toute personne qui désire utiliser ces 
biens ou services ou bénéficier de ces activités. 
 
ARTICLE 5 
 
Les frais exigibles prévus au présent règlement s'additionnent les uns aux autres 
lorsqu'une personne demande que la Municipalité lui rende plus d'un des services 
qui y sont mentionnés. 
 
ARTICLE 6 
 
Des frais sont exigibles pour les services suivants et cette liste est non limitative: 
 
1- ADMINISTRATION 
2- LOISIRS ET CULTURE 
3- SÉCURITÉ PUBLIQUE 
4- TRAVAUX PUBLICS 
5- HYGIÈNE DU MILIEU 
 
ARTICLE 7 
 
ê lô®gard de la tarification des biens et services pr®vue ¨ lôannexe ç A è, tout 
paiement doit °tre vers® au comptant ou par ch¯que, fait ¨ lôordre de la municipalit® 
de Saint-Alphonse-Rodriguez, au moment de lôacquisition du bien, du service ou de 
lôinscription ¨ lôactivit® ou dans les trente (30) jours de la date de facturation. 
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Si le montant n'est pas totalement acquitté dans le délai prescrit, des frais 
d'administration d'un taux équivalant au taux d'intérêt décrété par le Conseil 
municipal en vertu de l'article 981 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) 
s'appliquent. 
 
ARTICLE 8 
 
À partir de l'entrée en vigueur du présent règlement, le Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents et 
de renseignements nominatifs (R.R.Q., c. A-2.1, r.1.1) adopté en vertu de la Loi sur 
l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), fait partie intégrante du présent 
règlement pour valoir à toute fin que de droits.  Toutes les modifications 
subséquentes adoptées par un décret du gouvernement sont applicables au 
moment de la demande. 
 
ARTICLE 9 
 
Pour les fins dôapplication, la grille de tarification pr®vue ¨ lôannexe ç A è fait partie 
intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 10 
 
Toutes les modifications subséquentes adoptées par la municipalité de 
Saint-Alphonse-Rodriguez sont applicables au moment de la demande. 
 
ARTICLE 11 
 
Le fait pour un requ®rant dôacquitter ou dôoffrir dôacquitter un des montants prescrits 
par le pr®sent r¯glement pour lôutilisation dôun bien ou dôun service ou pour 
b®n®ficier dôune activit®, ne le dispense pas de respecter les obligations, conditions, 
modalités ou procédures qui sont édictées par règlement ou par résolution de la 
Municipalit® pour lôutilisation dôun bien ou dôun service ou pour b®n®ficier dôune 
activité mentionnée au présent règlement. 
 
ARTICLE 12 
 
Le présent règlement remplace le Règlement numéro 891-2019 et ses 
amendements ainsi que toutes résolutions incompatibles avec le présent règlement. 
Dans les cas dôincompatibilit® entre les dispositions du pr®sent r¯glement et celles 
de tout autre règlement de la Municipalité existant au moment de son entrée en 
vigueur ou dôune r®solution, les dispositions du pr®sent r¯glement ont pr®s®ance. 
 
ARTICLE 13  
 
Le présent règlement entrera en vigueur le 1er octobre 2025. 
 
ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ 
 

2025-09-434 5.2 HORAIRE DES SERVICES MUNICIPAUX - PÉRIODE DES FÊTES 2025-2026 
 
ATTENDU le calendrier des journées fériées prévu à la convention 

collective; 
 
ATTENDU les pratiques usuelles dans les organismes publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE FRANCINE CRAIG 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
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DôINFORMER les citoyens que les services municipaux seront fermés du  
mercredi 24 décembre 2025 au vendredi 2 janvier 2026 inclusivement; 
 
QUE, grâce à la précieuse collaboration des bénévoles, la bibliothèque municipale 
SERA OUVERTE le samedi 3 janvier 2026 de 9 h à 12 h. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-435 5.3 APPROBATION DôUN ACTE DE SERVITUDE ï RUE LAFOREST ï HYDRO-QUÉBEC - 
9448-9499 QUÉBEC INC. 

 

ATTENDU QUô Hydro-Qu®bec a besoin dôune servitude sur une partie des 

lots 6 584 239 à 6 584 242, 6 600 788 à 6 600 790,  

6 644 923 à 6 644 928 et des parties du lot 6 081 860, du 

cadastre officiel du Québec, de la circonscription foncière de 

Joliette, de la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez; 

 

ATTENDU QUô une servitude est requise afin de permettre de futurs 

branchements sur la rue privé Cusson; 

 

ATTENDU QUô Hydro-Québec a préparé le projet d'acte de servitude et 

quôil a ®t® analys® par la Municipalit®; 

 

ATTENDU QUE la description technique, sous le numéro de minute 16623, 

dossier 57789, a été préparé par Dany Cusson pour  

9448-9499 QUÉBEC INC., en date du 9 septembre 2025; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez APPROUVE l'acte de servitude en 

faveur d'Hydro-Québec relativement aux lots 6 584 239 à 6 584 242, 6 600 788 à 6 

600 790, 6 644 923 à 6 644 928 et des parties du lot 6 081 860, du cadastre officiel 

du Québec, de la circonscription foncière de Joliette, de la municipalité de  

Saint-Alphonse-Rodriguez; 

 

Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 

l'acte de servitude et autres documents inhérents à ce dossier. 

 

ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ 
 

2025-09-436 5.4 APPUI ï LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS (GSTP) 
 
ATTENDU QUE la dixième édition de LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS 

se tiendra du 17 au 23 novembre 2025; 
 
ATTENDU QUE tous les enfants devraient avoir les mêmes opportunités de 

sô®panouir pleinement, sans ®gard aux milieux o½ ils 
naissent et grandissent; 

 
ATTENDU QUE cette semaine se tient sous le thème « Ensemble pour 

lô®galit® des chances dans tous les milieux. Pour que chaque 
tout-petit sô®panouisse pleinement »; 

 
ATTENDU QUE LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS a pour principaux 

objectifs :  
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¶ Dôinformer sur lô®tat de bien-être des tout-petits; 

¶ De sensibiliser les acteurs et actrices de tous les 
secteurs de la société aux bienfaits et aux retombées 
de mesures et dôactions collectives en petite enfance 
et en périnatalité; 

¶ De mobiliser les acteurs et actrices de tous les 
secteurs de la soci®t® sur lôimportance dôagir t¹t; 

¶ De briser les silos pour mieux joindre les familles 
isol®es, du d®but de la grossesse jusquô¨ lô©ge de  
5 ans; 

¶ De mettre en place des conditions assurant le succès 
de la mise en îuvre de programmes ou de politiques 
publiques favorables au développement des  
tout-petits et de leur famille; 

 
ATTENDU QUE les instances municipales sont les plus proches des familles 

et ont donc un impact tangible sur leur qualité et leur  
bien-être en prenant des décisions qui ont des retombées 
directes sur les enfants de tout âge; 

 
ATTENDU QUE les municipalités comme gouvernement de proximité ont 

pour mandat de soutenir les organismes du milieu venant en 
aide aux jeunes familles; 

 
ATTENDU QUE les municipalités ont le pouvoir dôagir en ®laborant des 

programmes et des politiques destinés à cette clientèle pour 
offrir des services adaptés; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE le Conseil AUTORISE le maire à proclamer verbalement la semaine du  
17 au 23 novembre 2025, LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS! 
 
QUE ce Conseil AUTORISE le maire à procéder à la levée du drapeau thématique de 
la GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS, qui marquera le début des festivités de la 
GSTP, le 17 novembre 2025. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 
6. CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance. 
 
7. FINANCE  
 
7.1 DÉPÔT DU RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LES FAITS SAILLANTS DES ÉTATS 

FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2024, LE RAPPORT AU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

AINSI QUE SUR DIVERSES INFORMATIONS À CARACTÈRE FINANCIER POUR L ôANNÉE 

EN COURS 
 
Madame Isabelle Perreault, mairesse, dépose le rapport de la mairesse sur les faits 
saillants des états financiers au 31 décembre 2024, le rapport au vérificateur externe 
ainsi que sur diverses informations ¨ caract¯re financier pour lôann®e en cours. 
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7.2 DÉPÔT DU NOUVEAU RÔLE DôÉVALUATION FONCIÈRE PRÉLIMINAIRE  

2026-2027-2028 
 
Le directeur général et greffier-trésorier par intérim de la municipalité de  
Saint-Alphonse-Rodriguez procède au dépôt du nouveau rôle d'évaluation foncière 
préliminaire pour 2026, 2027 et 2028, comme prévu par la Loi. 
 
7.3 DÉPÔT ï ÉTATS COMPARATIFS AU 31 AOÛT 2025 
 
Comme prévu au Code municipal du Québec, les états comparatifs au 31 août 2025 
sont déposés au Conseil. 
 

2025-09-437 7.4 CONCORDANCE ET COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT  
PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 3 198 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE  
24 OCTOBRE 2025 

 
ATTENDU QUE conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour 

les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la 
municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez souhaite émettre 
une s®rie dôobligations, soit une obligation par ®ch®ance, 
pour un montant total de 3 198 000 $ qui sera réalisé le  
24 octobre 2025, réparti comme suit :  
 

 
ATTENDU QUô il y a lieu de modifier les r¯glements dôemprunts en 

conséquence; 
 
ATTENDU QUE conformément au 1er alin®a de lôarticle 2 de la Loi sur les 

dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7),  
pour les fins de cette ®mission dôobligations et pour les 
r¯glements dôemprunts num®ro 888-2019, 884-2018 et  
945-2022, la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez 
souhaite émettre pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE les r¯glements dôemprunts indiqu®s au premier alin®a du pr®ambule  
SOIENT FINANCÉS PAR OBLIGATIONS , conformément à ce qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du  
24 octobre 2025; 

 
2. Les intérêts seront payables semi annuellement, le 24 avril et le 24 octobre de 

chaque année; 
 

3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 
pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément 
à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 
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4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 
 

5. CDS agira au nom de ses adh®rents comme agent dôinscription en compte, 
agent d®tenteur de lôobligation, agent payeur et responsables des transactions 
¨ effectuer ¨ lô®gard de ses adh®rents; 
 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
lôobligation, ¨ cet effet, le Conseil autorise la greffi¯re-trésorière adjointe à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises »;  

 
7. CDS effectuera les paiements de capital et dôint®r°ts aux adh®rents par des 

transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement les 
sommes requises dans le compte suivant :  

 
Caisse Desjardins de Joliette et Centre de Lanaudière 
179, rue Saint-Pierre Sud, 
Joliette, Québec J6E 5Z1 

 
8. Que les obligations soient signées par la mairesse et la greffière-trésorière 

adjointe. La municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez, comme permis pas la 
Loi, a mandat® CDS afin dôagir en tant quôagent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsquôelles auront été 
authentifiées; 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2031 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros  
888-2019, 884-2018 et 945-2022 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-
dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 24 octobre 2025), au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour 
le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt; 
 
Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 

les documents afférents à ce dossier. 

 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-438 7.5 ANNULATION DôUNITÉS DôÉVALUATION  - RADIATION DE COMPTES  EN MAUVAISES 

CRÉANCES 
 
ATTENDU lôanalyse des taxes ¨ recevoir au 31 d®cembre 2024; 
 
ATTENDU QUE cette analyse a démontré que certaines créances sont 

irr®couvrables, que le d®biteur nôa pu °tre validement ®tabli 
aux titres ou que lôunit® de taxation serait inexistante; 

 
ATTENDU QUE certaines de ces cr®ances irr®couvrables r®sultent dôune 

modification au r¹le dô®valuation fonci¯re conform®ment ¨ 
lôarticle 174 de la Loi sur la fiscalité municipale et que le rôle 
de perception sôen trouve ainsi r®troactivement modifi®; 

 
ATTENDU lôobligation de pr®senter la valeur r®elle des comptes ¨ 

recevoir aux états financiers de la Municipalité en évaluant 
la provision pour mauvaises créances; 

 
ATTENDU QUE ces créances jugées irrécupérables peuvent être radiées 

définitivement des livres de la Municipalité ainsi que toutes 
provisions conservées à cet égard; 
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EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 

dissocié; 

 
DE RADIER les créances des comptes des matricules suivants :  
 

8711 71 5044, 8711 90 6820, 8711 91 2102, 8711 91 8115, 8810 45 3878,  
8810 48 1633 et 8810 54 0144; 
 

Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 

les documents afférents à ce dossier. 

 

ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 

 
2025-09-439 7.6 ADOPTION DES COMPTES ï SEPTEMBRE 2025 

 
ATTENDU QUE les crédits nécessaires sont disponibles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit; 
 
QUE les déboursés effectués par la Municipalité pour le mois de septembre 2025, 
comme rapportés à la « Liste historique des chèques » et définis comme suit, soient 
acceptés et payés : 
 

À Déboursés du mois de septembre 2025 145 969,51 $ 

À Paiement des comptes d'août par dépôts directs 128 535,98 $ 

À Paiement des comptes d'août par chèques et prélèvements 38 615,18 $ 

À Total des déboursés du mois de septembre 2025 313 120,67 $ 

 
QUE les comptes à payer pour le mois de septembre 2025 d'une somme de 
607 498,92 $, comme rapportés à la « Liste des comptes fournisseurs », soient 
acceptés et payés; 
 
QUE le sommaire de paie mensuel d'une somme de 140 310,95 $, soit accepté et 
payé. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 
8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Aucun point. 
 
9. TRANSPORT 
 

2025-09-440 9.1 CONTINUITÉ DE MANDAT ï ASSISTANCE TECHNIQUE EN INGÉNIERIE CIVILE - 
DEMANDE DE SUBVENTION PAVL  ï GBI EXPERTS-CONSEILS INC. 

 
ATTENDU la résolution numéro 2024-10-465 par laquelle la 

Municipalité se prévalait dôune assistance technique en 
ingénierie civile concernant une demande de subvention au 
PROGRAMME DôAIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL); 

 
ATTENDU lôoffre de services OS 24-1238 de GBI EXPERTS-CONSEILS 

INC., datée du 25 septembre 2024; 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

420 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE GBI EXPERTS-CONSEILS INC. POURSUIVE son mandat pour de lôassistance 
technique en ingénierie civile concernant une demande de subvention au 
PROGRAMME DôAIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) pour la municipalité de  
Saint-Alphonse-Rodriguez, dôune somme approximative restante au mandat initial 
de 7 473,38 $, incluant les taxes applicables; 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02 130 00 411; 
 
QUE lôoffre de services OS 24-1238 de GBI EXPERTS-CONSEILS INC., datée du  
25 septembre 2024, fait partie intégrante de la présente résolution et ne peut en être 
dissociée; 
 
Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 
les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-441 9.2 OCTROI DE CONTRAT ï SURVEILLANCE HIVERNALE ï SAISON 2025-2026 ï  
LES ENTREPRISES RÉMI MORIN 

 
ATTENDU QUE le service des Travaux publics requiert un surveillant 

hivernal de façon saisonnière; 
 
ATTENDU la proposition de renouvellement de services de patrouille des 

rues de la Municipalité des ENTREPRISES RÉMI MORIN INC., 
datée du 30 septembre 2025; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez GARANTIT  avoir recours aux 
services de patrouille des rues de la Municipalité pour un minimum de 40 heures 
par semaine; 
 
QUE la durée de cette entente soit de 20 semaines et pourra être prolongée selon 
les conditions météorologiques, à la demande de la Municipalité; 
 
QUE toutes les heures travaillées, y compris après 40 heures par semaine, seront 
facturées au taux horaire de 53,75 $; 
 
QUE la date de d®but de lôentente sera d®termin®e avec les personnes autoris®es 
de la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez; 
 
QUE lôentente de services des ENTREPRISES RÉMI MORIN INC., datée du  
30 septembre 2025, fait partie intégrante de la présente résolution et ne peut en être 
dissociée; 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02 330 00 443; 
 
Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 
les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ 
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2025-09-442 9.3 AUTORISATION DôAVIS DE CHANGEMENT ï MISE AUX NORMES DE LA RUE DU QUAI-
DES-BRUMES 

 
ATTENDU  le projet de mise aux normes de la rue du Quai-des-Brumes; 
 
ATTENDU QUE la direction générale souhaite pouvoir autoriser les avis de 

changements sans recourir au Conseil durant la période 
électorale; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE FRANCINE CRAIG 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE le Conseil AUTORISE la direction générale à autoriser les avis de changement 
concernant le projet de mise aux normes de la rue du Quai-des-Brumes jusquô¨ 
concurrence dôun montant de 22 000 $, représentant 2 % du coût total du projet; 
 
QUE ces avis de changements soient imputés au poste budgétaire 23 040 00 993; 
 
Dôautoriser le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer les 
documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-443 9.4 ENTENTE POUR LôENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ï SAISON 2025-2026 ï  
LES ENTREPRISES RÉMI MORIN ET ENTREPRISES RICBO INC. ï RUE PRÉVILLE  

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez a adopté la 

Politique dôaide au partage ®quitable des co¾ts relatifs ¨ 
lôentretien de rues priv®es ouvertes au public concernant 
l'entretien estival et hivernal des chemins privés; 

 
ATTENDU QUE cette Politique vise à soutenir le propriétaire ou 

lôassociation responsable de lôentretien dôun chemin priv®; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu des demandes de citoyens 

souhaitant bénéficier des dispositions de la Politique, 
notamment du représentant, pour les propriétaires du 
domaine du lac Gérard concernant la rue Préville; 

 
ATTENDU QUE  cette demande est conforme aux exigences de la 

Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en 
être dissocié; 
 
QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez VERSE un montant de 6 036,19 $, 
incluant les taxes applicables, aux ENTREPRISE RÉMI MORIN INC. concernant la 
réalisation des travaux de déneigement et de sablage pour la saison hivernale  
2025-2026 et un montant de 2 414,48 $ aux ENTREPRISES RICBO INC. concernant les 
travaux dô®lagage et de d®broussaillage de la rue Préville; 
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QUE, conform®ment ¨ lôarticle 11.1B) de la Politique, « La compensation pour les 
travaux effectués et autorisés au préalable par la Municipalité, sera prélevée 
annuellement sur le compte de taxes annuel suivant la dépense, pour tous les 
propri®taires d'une unit® dô®valuation situ®e en bordure du chemin priv®, et ce, 
pour chaque unit® dô®valuation dont il est propri®taire »; 
 
QUE, conform®ment ¨ lôarticle 12 de la Politique, « En aucun cas, la Municipalité 
ne pourra être tenue responsable de tous dommages occasionnés directement ou 
indirectement par les travaux effectués par l'entrepreneur retenu par les 
requérants. Les propriétaires dégagent la Municipalité de toute responsabilité en 
cas de défaut de la part de l'entrepreneur » ; 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 54 191 00 000; 
 
Dôautoriser la mairesse et la directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re-trésorière 
adjointe à signer les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-444 9.5 ENTENTE POUR LôENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ï SAISON 2025-2026 ï  
MINI TRAVAUX 4 SAISONS ENR. ï RUE DONTIGNY NORD 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez a adopté la 

Politique dôaide au partage ®quitable des co¾ts relatifs ¨ 
lôentretien de rues priv®es ouvertes au public concernant 
l'entretien estival et hivernal des chemins privés; 

 
ATTENDU QUE cette Politique vise à soutenir le propriétaire ou 

lôassociation responsable de lôentretien dôun chemin priv®; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu des demandes de citoyens 

souhaitant bénéficier des dispositions de la Politique, 
notamment du représentant, notamment les propriétaires 
de la rue privée Dontigny Nord; 

 
ATTENDU QUE  cette demande est conforme aux exigences de la 

Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en 
être dissocié; 
 
QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez VERSE un montant de 11 210,06 $, 
incluant les taxes applicables, à MINI-TRAVAUX 4 SAISONS ENR., concernant la 
réalisation des travaux de déneigement pour la saison hivernale 2025-2026 de la  
rue privée Dontigny Nord; 
 
QUE, conform®ment ¨ lôarticle 11.1B) de la Politique, « La compensation pour les 
travaux effectués et autorisés au préalable par la Municipalité, sera prélevée 
annuellement sur le compte de taxes annuel suivant la dépense, pour tous les 
propri®taires d'une unit® dô®valuation situ®e en bordure du chemin priv®, et ce, 
pour chaque unit® dô®valuation dont il est propri®taire »; 
 
QUE, conform®ment ¨ lôarticle 12 de la Politique, « En aucun cas, la Municipalité 
ne pourra être tenue responsable de tous dommages occasionnés directement ou 
indirectement par les travaux effectués par l'entrepreneur retenu par les 
requérants. Les propriétaires dégagent la Municipalité de toute responsabilité en 
cas de défaut de la part de l'entrepreneur » ; 
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QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 54 191 00 000; 
 
Dôautoriser la mairesse et la directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re-trésorière 
adjointe à signer les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-445 9.6 ENTENTE POUR LôENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ï SAISON 2025-2026 ï 

PELOUSES JEASON - RUE DES PINS ET DE LA PINÈDE 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez a adopté la 

Politique dôaide au partage ®quitable des co¾ts relatifs ¨ 
lôentretien de rues priv®es ouvertes au public (la Politique) 
concernant l'entretien estival et hivernal des chemins 
privés; 

 
ATTENDU QUE cette Politique vise à soutenir le propriétaire ou 

lôassociation responsable de lôentretien dôun chemin priv®; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu des demandes de citoyens 

souhaitant bénéficier des dispositions de la Politique, 
notamment monsieur Martin Bolduc de lôASSOCIATION DU 

LAC DES PINS, pour les propriétaires des rues privées des 
Pins et de la Pinède; 

 
ATTENDU QUE cette demande est conforme aux exigences de la 

Municipalité. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en 
être dissocié; 
 
QUE la municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez VERSE un montant de 8 048,25 $, 
incluant les taxes applicables, à PELOUSES JEASON, en trois versements, soit le 
premier octobre, le premier décembre et le premier février, concernant la réalisation 
des travaux de déneigement pour la saison hivernale 2025-2026 des rues privées 
des Pins et de la Pinède; 
 
QUE, conform®ment ¨ lôarticle 11.1B) de la Politique, « La compensation pour les 
travaux effectués et autorisés au préalable par la Municipalité, sera prélevée 
annuellement sur le compte de taxes annuel suivant la dépense, pour tous les 
propri®taires d'une unit® dô®valuation situ®e en bordure du chemin priv®, et ce, 
pour chaque unit® dô®valuation dont il est propri®taire »; 
 
QUE, conform®ment ¨ lôarticle 12 de la Politique, « En aucun cas, la Municipalité 
ne pourra être tenue responsable de tous dommages occasionnés directement ou 
indirectement par les travaux effectués par l'entrepreneur retenu par les 
requérants. Les propriétaires dégagent la Municipalité de toute responsabilité en 
cas de défaut de la part de l'entrepreneur » ; 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 54 191 00 000; 
 
Dôautoriser la mairesse et la directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re-trésorière 
adjointe à signer les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
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2025-09-446 9.7 FIN DU LIEN DôEMPLOI ï MANíUVRE ï POSTE TEMPORAIRE ï EMPLOYÉ NUMÉRO  
70-0013  

 
ATTENDU QUE par la résolution numéro 2025-03-160, la Municipalité 

embauchait lôemploy® num®ro 70-0013 au poste temporaire 
de manîuvre; 

 
ATTENDU QUE lôemploy® a terminé son mandat; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE VIRGINIE ARBOUR TRÉPANIER 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE la Municipalité METTE OFFICIELLEMENT FIN  ¨ lôemploi de lôemploy® num®ro  
70-0013, en date du 19 septembre 2025; 
 
QUE la Municipalit® adresse ¨ lôemploy® num®ro 70-0013 ses remerciements pour 
le travail accompli; 
 
Dôautoriser la mairesse et la directrice g®n®rale adjointe et greffière-trésorière 
adjointe à signer les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ 
 
10. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2025-09-447 10.1 AUTORISATION DôACHAT ïCOMPTEURS DôEAU ï LES COMPTEURS LECOMTE LTÉE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite faire lôacquisition de compteurs 

dôeau afin de remplir ses obligations dans le cadre de la 
Strat®gie dô®conomie dôeau potable; 

 
ATTENDU la soumission reçue deS COMPTEURS LECOMTE LTÉE, datée 

du 12 septembre 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule et la soumission deS COMPTEURS LECOMTE LTÉE, datée du  
12 septembre 2025 font partie intégrante de la présente résolution et ne peuvent en 
être dissociés; 
 
DôAUTORISER lôachat de compteurs dôeau au montant de 64 181,42 $, incluant les taxes 
applicables, ¨ lôentreprise LES COMPTEURS LECOMTE LTÉE; 
 
QUE lôachat SOIT CONDITIONNEL ¨ lôapprobation du R¯glement dôemprunt num®ro 
999-2025 par le MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LôHABITATION; 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 23 050 00 999; 
 
Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 
les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
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2025-09-448 10.2 OCTROI DE CONTRAT - INSTALLATION DE COMPTEURS DôEAU ï PLOMBERIE  
JOLIETTE INC. 

 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite octroyer un contrat pour lôinstallation 

de compteurs dôeau afin de remplir ses obligations dans le 
cadre de la Strat®gie dô®conomie dôeau potable; 

 
ATTENDU la soumission reçue de PLOMBERIE JOLIETTE INC., datée du 

15 septembre 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER CHARLES-ANDRÉ PAGÉ 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule et la soumission de PLOMBERIE JOLIETTE INC., datée du  
15 septembre 2025, font partie intégrante de la présente résolution et ne peuvent en 
être dissociés; 
 
QUE le Conseil OCTROIE un contrat concernant lôinstallation de compteurs dôeau, au 
montant approximatif de 30 000 $, incluant les taxes applicables, ¨ lôentreprise 
PLOMBERIE JOLIETTE INC.; 
 
QUE lôoctroi de ce mandat SOIT CONDITIONNEL ¨ lôapprobation du Règlement 
dôemprunt num®ro 999-2025 par le MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE 

LôHABITATION; 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 23 050 00 999; 
 
Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 
les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
 

2025-09-449 10.3 RECOMMANDATION DE PAIEMENT NUMÉRO 3 ï RÉFECTION BARRAGE LAC 

GAREAU ï LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. 
 
ATTENDU QUE par sa résolution numéro 2024-03-136, la Municipalité 

octroyait à EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. un contrat 
pour des travaux pour la réfection du barrage du lac Gareau; 

 
ATTENDU le décompte progressif numéro 3 dôEXCAVATION  

MICHEL CHARTIER INC., daté du 24 septembre 2025; 
 
ATTENDU la recommandation de lôing®nieur au dossier; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE FRANCINE CRAIG 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en 
être dissocié; 
 
QUE le Conseil ACCEPTE de payer la facture de EXCAVATION MICHEL CHARTIER INC. 
dôune somme de 15 701,22 $, incluant les taxes applicables et la retenue de 5 % ;  
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 23 050 00 969; 
 
Dôautoriser la mairesse et le directeur général et greffier-trésorier par intérim à signer 
les documents afférents à ce dossier. 
 
ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
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11. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
Aucun point. 
 
12. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET MODIFICATIONS 
 
12.1 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO  

1003-2025 ï PLAN DôURBANISME  
 
LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY donne un avis de motion et dépose le premier 
projet de règlement numéro 1003-2025 voulant quôil y ait adoption, lors dôune s®ance 
subséquente du Règlement numéro 1003-2025 ï Plan dôurbanisme. 
 

2025-09-450 12.2 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMERO 1003-2025 ï  
PLAN DôURBANISME  

 
ATTENDU QUô un avis de motion a été dûment donné et un premier projet du  

Règlement numéro 1003-2025 a été déposé à la séance 
ordinaire du 30 septembre 2025; 

 
ATTENDU QUô une dispense de lecture a été demandée, les membres du 

Conseil municipal ayant reçu un exemplaire du Règlement; 
 
ATTENDU QUô il y a lieu de proc®der ¨ lôadoption dudit R¯glement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER FRANÇOIS TREMBLAY 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante et ne peut en être 
dissocié; 
 
QUE le premier projet du Règlement numéro 1003-2025 est ADOPTÉ et quôil est 
décrété ce qui suit : 
 

 
RÈGLEMENT NUMERO 1003-2025 ï PLAN DôURBANISME  

 

 
INTRODUCTION 

STRUCTURE DE LA PLANIFICATION TERRITORIALE 

La planification du territoire suit un processus complexe qui vise l'harmonisation 
coh®rente des strat®gies de d®veloppement nationales, m®tropolitaines, r®gionales 
et locales. Dans un souci de conformit®, les municipalit®s r®gionales de comt® 
(MRC) se doivent de produire un sch®ma d'am®nagement et de d®veloppement 
(SAD) dans lequel les orientations gouvernementales sont respect®es. Par la 
suite, les municipalit®s locales ®laborent un plan d'urbanisme (PU) ainsi que des 
r¯glements et politiques qui traduisent leur vision d'am®nagement tout en ®tant 
conformes au SAD. C'est ainsi que le pr®sent PU est coh®rent avec le sch®ma 
d'am®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC de Matawinie entr® 
en vigueur le 16 janvier 2018.  
 
La Loi sur l'am®nagement et l'urbanisme (LAU) contient les dispositions l®gislatives 
pertinentes qui chapeautent lôexercice des pouvoirs municipaux en mati¯re 
dôam®nagement qui ont un effet sur le d®veloppement du territoire. Elle ®dicte 
®galement le contenu minimal que doit contenir le plan dôurbanisme, de m°me que 
le processus dôadoption des outils de planification et de r®glementation en mati¯re 
dôurbanisme.  

  



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

427 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

 
L'®laboration du plan d'urbanisme s'est faite en tenant compte de la vision d'avenir 
que s'est dot® la municipalit® (Que souhaitons-nous devenir?). Pour ce faire, une 
analyse d®taill®e des diff®rents profils composant la municipalit® fut entreprise. Cet 
exercice a permis de d®gager les points marquants sur l'®tat actuel des profils 
physiographique et hydrographique, sociod®mographique, commerces et 
industries, ressources naturelles, infrastructures, ®quipements et services publics, 
p®rim¯tre urbanis®, cadre b©ti ainsi que le r®cr®otourisme (Qui sommes-nous?). ê 
la lumi¯re de ce portrait territorial, une s®rie de constats et dôenjeux ont ®t® 
®num®r®s (Quelles sont les choses ¨ modifier pour atteindre notre vision?). De plus, 
afin de d®montrer une volont® dôaction, des orientations ont ®t® ®tablies (par quelles 
directions y parviendrons-nous?), et une s®rie dôactions et de cibles concr¯tes ont 
®t® propos®es (que devons-nous faire pour devenir ce que nous voulons?). 
 
Ce processus servira dôassise ¨ la municipalit® pour entreprendre, de fa­on 
coh®rente, la r®vision et la mise ¨ jour de ses r¯glements et ses politiques. Enfin, il 
lui permettra d'atteindre sa vision d'avenir et d'assurer une coh®sion au sein des 
diff®rentes d®marches ®labor®es dans le plan d'action. 
 
 
CHAPITRE 1 -  LE CONTEXTE TERRITORIAL ET HISTORIQUE 

1.1 CONTEXTE R£GIONAL ET MUNICIPAL 

 

La municipalit® de Saint-Alphonse-Rodriguez fait partie de la r®gion de Lanaudi¯re 
et compte parmi lôune des 15 municipalit®s qui forment la MRC de Matawinie. Elle 
se situe dans le secteur centre sud de la MRC et couvre une superficie totale de 
105,38 km2 (Carte 1).  

Elle est bord®e au nord par la municipalit® de Saint-C¹me, ¨ lôouest par la 
municipalit® de Chertsey, ¨ lôest par la municipalit® de Sainte-B®atrix, au sud-ouest 
par la municipalit® de Rawdon et au sud-est par la municipalit® de Sainte-Marcelline-
de-Kildare. 

Saint-Alphonse-Rodriguez est accessible, par le sud, par les routes 337 et 343, 
reliant respectivement les municipalit®s de Rawdon et Sainte-Marcelline-de-Kildare. 
La 343 traverse le territoire dans un axe nord-sud et relie la municipalit® de Saint-
Alphonse-Rodriguez ¨ la municipalit® de Saint-C¹me. La route 337 revient 
®galement dans le village dans un axe est-ouest permettant de relier les 
municipalit®s de Saint-Alphonse-Rodriguez et de Sainte-B®atrix ¨ partir de la 343. 
Dans une moindre mesure, le 4e rang constitue un acc¯s par lôouest afin de relier la 
municipalit® de Chertsey. 

La municipalit® b®n®ficie dôune localisation strat®gique, alors quôelle est situ®e ¨  
19 kilom¯tres de Rawdon1, 32 kilom¯tres de Joliette et ¨ environ 95 kilom¯tres de 
Montr®al 
 

 
1 Il sôagit de la distance entre les deux centres villageois 
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1.2 TENURE DES TERRES ET CONVENTION DE GESTION 

Bien que la majorit® du territoire de la municipalit® soit de tenure priv®e, quelques 
blocs de terres publics y sont pr®sents. Ils sont majoritairement dans la partie ouest 
de la municipalit®. Ces parcelles de terre (essentiellement foresti¯re) totalisent une 
superficie approximative de 370 hectares (Carte 2). On y retrouve trois (3) blocs de 
terres publiques intramunicipales (TPI). Il sôagit dôun ç territoire public, situ® dans 
les limites municipales, sur lequel aucune garantie dôapprovisionnement nôa ®t® 
octroy®e ¨ une entreprise de transformation du bois2 è. Les TPI sont encadr®s par 
une convention de gestion territoriale (CGT) par laquelle le gouvernement du 
Qu®bec a d®l®gu®, depuis 2012, la gestion fonci¯re et foresti¯re ¨ la MRC de 
Matawinie. Cette convention a pour objectif de faire contribuer davantage le TPI ¨ 
la revitalisation, ¨ la consolidation et au d®veloppement socio-®conomique de la 
r®gion et des collectivit®s locales. 

Dans le cadre de cette convention de gestion territoriale, la MRC a r®alis® un plan 
dôam®nagement int®gr® (PAI) de son TPI, lequel a ®t® r®vis® en 2021. Cet outil vise 
¨ assurer la planification de ces parcelles de territoire dans une perspective 
dôutilisation et de mise en valeur harmonieuse des potentiels et possibilit®s de 
d®veloppement. Elle d®termine notamment des vocations pour lôensemble du 
territoire qui lui est assujetti. 

ê Saint-Alphonse-Rodriguez, les TPI couvrent une superficie de 165,5 hectares, soit 
2,4% de lôensemble des TPI pr®sents sur le territoire de la MRC de Matawinie. Selon 
le Plan dôam®nagement int®gr® du territoire public intramunicipal (PAI) de la MRC 
de Matawinie, les vocations privil®gi®es3 pour ces blocs de terres sont :  

- Lôac®riculture (45,77 ha) ; 

- Paysagère acéricole (42,85 ha) ; 

- Paysagère (52,95 ha) ; 

- Multiple modulée (23,95 ha). 

Comme le territoire priv® occupe quant ¨ lui la forte majorit® du territoire de la 
municipalit®, on y retrouve le milieu forestier qui y est omnipr®sent (section 2.3), le 
milieu villageois (section 2.18), les logements (sections 2.9 et 2.11), du 
r®cr®otourisme (2.12), de m°me que les industries, commerces et institutions 
(section 2.13). 

 

 
2 MRC de Matawinie (29 janvier 2021). Plan dôam®nagement int®gr® du territoire public intramunicipal de la MRC de Matawinie. 86 

pages. 
3 MRC de Matawinie (29 janvier 2021). Plan dôam®nagement int®gr® du territoire public intramunicipal de la MRC de Matawinie. 86 

pages. 
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1.3 CONTEXTE HISTORIQUE DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 

Fort de la contribution de pionniers venus de Rawdon et de Saint-Jacques-de-
lôAchigan, le d®frichage du territoire reconnu aujourdôhui comme la municipalit® de 
Saint-Alphonse-Rodriguez a d®but® autour de 1840. ê cette ®poque, les colons 
®taient en bonne partie dôorigine irlandaise et acadienne. La communaut® accueille 
dôailleurs son premier missionnaire, lôAbb® R®mi Robert, ¨ cette m°me p®riode.  
Le projet de construction de la premi¯re chapelle d®bute en 1841 et on y c®l¯bre la 
premi¯re messe ¨ lôhiver 1843. Cette construction marque la cr®ation de la mission 
du Bienheureux Alphonse, nom qui est attribu® ¨ la petite communaut® ¨ lô®poque. 
La municipalit® que lôon reconna´t aujourdôhui comme Saint-Alphonse-Rodriguez est 
constitu®e le 1er juillet 18553F4 (®tablissement des administrations municipales au 
Qu®bec). Le 9 octobre, la mission du Bienheureux Alphonse est ®rig® 
canoniquement, devenant Saint-Alphonse-Rodriguez. La premi¯re ®glise y est 
ensuite construite au d®but des ann®es 18615. 

ê lôimage de lôoccupation territoriale dans la plupart des r®gions du Qu®bec,  
les colons y viennent afin de d®fricher et cultiver la terre. Les cultures pr®sentes sur 
le territoire ¨ ce moment ®taient principalement ax®es sur le maµs, le navet, la f¯ve, 
lôavoine, le foin, la pomme de terre, le bl®, le sarrasin, lôorge, le seigle, le tabac,  
le lin et le chanvre6. 

Bien que plusieurs familles y exploitent les terres ¨ des fins agricoles, la pi¯tre 
qualit® des sols pousse certains colons ¨ se tourner vers lôexploitation de la for°t, 
en premier lieu aux abords de la rivi¯re LôAssomption. D¯s 1861, la municipalit® 
compte 1 260 habitants, dont 930 Canadiens fran­ais7. Lôexploitation foresti¯re 
continue de prendre de lôimportance dans lô®conomie locale au d®but du 20e si¯cle. 

Le tourisme sôy d®veloppe ®galement dans les ann®es 1930-1940 et marque le 
d®but dôune occupation significative des abords des plans dôeau de la municipalit®. 
La chapelle Notre-Dame-de-Fatima est construite en 1946, alors que lô®glise du 
village ne suffit plus en raison de la pr®sence accrue des vill®giateurs. 

  

 
4 Minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation. ç Répertoire des municipalités : Saint-Alphonse-Rodriguez ». 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/62025/. 25 mars 2024. 
5 HÉTU, Dominique, Carmen LEFEBVRE. (1987). Si jôai bonne souvenance, Saint-Alphonse-Rodriguez, Québec, Éditions Odile 

Germain., 228 pages. 
6 HÉTU, Dominique, Carmen LEFEBVRE. (1987). Si jôai bonne souvenance, Saint-Alphonse-Rodriguez, Québec, Éditions Odile 

Germain., 228 pages. 
7 Commission de Toponymie. « Saint-Alphonse-Rodriguez ». https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=268104 . 

25 mars 2024. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/62025/
https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/fiche.aspx?no_seq=268104
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CHAPITRE 2 -  LE PORTRAIT DU TERRITOIRE 

2.1 CONTEXTE PHYSIOGRAPHIQUE 

Le territoire de Saint-Alphonse-Rodriguez est situ® au nord de lôescarpement du 
Piedmont qui d®marque la plaine du Saint-Laurent aux reliefs des Laurentides. Cette 
localisation strat®gique, marquant la transition entre le Piedmont et les hautes 
terres, sôillustre par lôarriv®e des paysages montagneux qui caract®risent la 
municipalit® et dont les sommets les plus ®lev®s culminent ¨ plus de 650 m¯tres 
dôaltitude (Carte 3).  

Ces caract®ristiques sôexpriment par la pr®sence de vall®es, montagnes, lacs et 
rivi¯res qui marquent le paysage rodriguais et qui en font un milieu de vie diversifi® 
et recherch®, o½ les activit®s en plein air sont omnipr®sentes. 

 

2.1.1 PENTES FORTES 

 

Ces variations dô®l®vation expliquent ®galement les nombreuses pentes fortes qui 
marquent le paysage de la municipalit® et qui exercent des contraintes sur 
lôoccupation et lôurbanisme en g®n®ral (Carte 4). En effet, le d®veloppement de ces 
secteurs peut poser des risques environnementaux associ®s ¨ lô®rosion du sol, ainsi 
quôen mati¯re de s®curit® des biens et des personnes. Ce type de d®veloppement 
peut aussi engendrer des enjeux ¨ caract¯re paysager. Ces secteurs sont donc des 
milieux sensibles ¨ lôintervention humaine. 

2.1.2 ZONES EXPOS£ES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

 

Les glissements de terrain sont un ph®nom¯ne qui se produit sur des pentes, sous 
lôeffet de la gravit®. Le niveau de risque quôils repr®sentent d®pend de lôampleur et 
du caract¯re instantan® du ph®nom¯ne. Le contexte g®ologique est responsable 
des divers types de processus que lôon peut observer. En effet, un ®boulis ou un 
d®crochement seront li®s ¨ une masse plus rigide alors quôun glissement ou une 
coul®e seront li®s ¨ des argiles sensibles. 

Deux secteurs de contraintes naturelles li®s aux risques de glissement de terrain 
sont pr®sents sur le territoire de la municipalit® (Carte 4). Ils sont situ®s aux abords 
de la rivi¯re LôAssomption, au nord-est de la municipalit®.  

£tant donn® les risques importants que ces al®as repr®sentent pour la s®curit® du 
public, il importe que la r®glementation en urbanisme encadre les ouvrages et les 
constructions ¨ lôint®rieur de ces zones, de m°me que dans les bandes de protection 
aff®rentes en amont et en aval des zones identifi®es. 
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2.2 MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

2.2.1 MILIEUX HYDRIQUES 

 

Les nombreux lacs forment une composante majeure du r®seau hydrique, dont les 
plus connus sont les lacs Cloutier, Pierre, Rouge, Vert, Loyer, Bastien, des Fran­ais 
et Marchand (Carte 5). 

Une rivi¯re dôimportance est ®galement pr®sente au nord-est du territoire, soit la 
Rivi¯re LôAssomption, laquelle donne son nom au grand bassin versant (N1) qui 
englobe lôensemble de la municipalit®. Le territoire du bassin versant de la rivi¯re 
LôAssomption sô®tend du nord vers le sud, du massif du Mont-Tremblant jusquôau 
fleuve Saint-Laurent ¨ la hauteur de Repentigny, et draine une superficie de 4 200 
kmĮ. Ce bassin se divise en plusieurs sous-bassin, dont celui de la rivi¯re Rouge 
(N3) qui occupe une partie importante du territoire de Saint-Alphonse-Rodriguez. 
Cette derni¯re se jette dans la rivi¯re Ouareau et plus tard dans la rivi¯re 
LôAssomption. 

La rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours dôeau et qui sô®tend vers 
lôint®rieur des terres ¨ partir de la ligne des hautes eaux. Elle marque la transition 
entre le milieu aquatique et le milieu proprement terrestre. La conservation dôun 
couvert v®g®tal ad®quat ¨ lôint®rieur de cette bande riveraine apporte des b®n®fices 
®cologiques importants comme : la r®tention des s®diments, la filtration de lôeau de 
ruissellement, un abri pour la faune, la stabilisation des talus, et plusieurs autres. La 
qualit® des bandes riveraines est g®n®ralement bonne ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez, 
mais plusieurs rives sont perturb®es et pourraient °tre restaur®es. Par exemple, on 
retrouve, notamment en bordure du Lac Coutier, des habitations construites ¨ 
lô®poque tr¯s pr¯s du lac et sans bande riveraine. 

Le littoral est la partie du lit des lacs et cours dôeau qui sô®tend ¨ partir de la ligne 
des hautes eaux jusquôau centre du lac ou du cours dôeau. La partie du littoral 
attenante ¨ la rive est consid®r®e comme la zone la plus riche et la plus diversifi®e, 
car elle h®berge la plus grande partie de la faune vivant en milieu aquatique8. En 
p®riode dô®tiage (les plus bas niveaux dôeau en ®t®), lôessentiel de lôeau qui sô®coule 
dans les rivi¯res provient de lôapport des eaux souterraines. Plusieurs lacs de t°te  
(en amont des bassins versants) sont aussi essentiellement aliment®s par des 
sources dôeau souterraine. 

£tant donn® la pr®sence importante de plans dôeau (cours dôeau et lacs) dans la 
municipalit®, leur protection est primordiale, car le littoral et la rive imm®diate 
forment, ensemble, un habitat riverain exceptionnel pour la biodiversit® tout en 
constituant un attrait majeur pour le territoire. 

Les barrages perturbent toutefois les milieux hydriques et humides (MHH), 
principalement parce quôils repr®sentent g®n®ralement un obstacle au libre passage 
du poisson et au libre ®coulement de lôeau. Ajoutons que plus le marnage (variation 
artificielle du niveau dôeau dôune retenue en cours dôexploitation normale) est 
important en amont dôun barrage, plus il y a dôimpacts sur les fonctions des MHH 
(perturbation de la faune et la flore aquatique et riveraine, ¨ lôexception de ceux 
ayant une utilisation faunique). La plupart des barrages sont toutefois cr®®s ¨ des 
fins r®cr®atives et de vill®giature. Plusieurs dôentre eux n®cessitent ®galement un 
entretien p®riodique et sont soumis ¨ Loi sur la s®curit® des barrages et aux 
r¯glements qui en d®coulent. Selon le centre dôexpertise hydrique, 25 barrages 
(Carte 5) sont pr®sents sur le territoire de la municipalit®, dont neuf (9) sont ¨ forte 
contenance. 

  

 
8 MRC de Matawinie. (2018). Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie. 391 pages. 
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Dôautres perturbations sont susceptibles dôaffecter les milieux humides et hydriques. 
Diff®rentes activit®s associ®es ¨ lôoccupation humaine sur les [ou en bordure des] 
plans dôeau (ex. ®tat des bandes riveraines, installations septiques d®ficientes, 
navigation, point de rejet des eaux us®es, etc.) peuvent introduire des contaminants 
et acc®l®rer leur eutrophisation9. Non seulement la qualit® esth®tique, le go¾t et 
lôodeur de lôeau sont affect®s par lôeutrophisation, mais la composition de la faune, 
dont celle des esp¯ces de poissons dôint®r°t sportif, est ®galement modifi®e. On 
note ®galement la pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes, dont le myriophylle 
¨ ®pis (Figure 1) dans quelques plans dôeau de la municipalit® (Carte 5). 
ç Une esp¯ce exotique envahissante (EEE) est un v®g®tal, un animal ou un micro-
organisme (virus, bact®rie, champignon) introduit hors de son aire de r®partition 
naturelle, qui colonise de nouveaux sites ou de nouvelles r®gions ¨ un rythme rapide 
et qui peut former des populations dominantes. Son ®tablissement et sa propagation 
peuvent constituer une menace pour lôenvironnement, lô®conomie ou la soci®t®. è10 
En mai 2020, la MRC de Matawinie a dôailleurs adopt® son premier plan de lutte 
contre le myriophylle ¨ ®pis afin dô®tablir une d®marche r®gionale structur®e et 
coordonn®e pour lutter contre la propagation de cette esp¯ce exotique envahissante 
sur lôensemble de son territoire. 

Plusieurs zones ¨ risques dôinondation ont ®t® d®termin®es ¨ lôint®rieur du SADR 
de la MRC de Matawinie et par d®cret du gouvernement du Qu®bec11. Sur le 
territoire de la municipalit® (Carte 5), celles-ci sont essentiellement situ®es aux 
abords de la rivi¯re LôAssomption.  

Une zone (ou une plaine) inondable est une ®tendue de terre qui devient occup®e 
par un cours dôeau lorsque celui-ci d®borde de son lit. Pour la municipalit®, on 
distingue habituellement les types suivants12 : 

- Les inondations en eau libre, qui sont causées exclusivement par une 
augmentation significative de la quantit® dôeau (d®bit) dans une rivi¯re ; 

- Les inondations par embâcle, qui sont causées par un amoncellement de 
glaces ou de débris dans une section de rivière empêchant la libre circulation 
de lôeau et pouvant cr®er un refoulement vers lôamont. 

En ce moment, les inondations sont mesur®es par rapport ¨ leur niveau et ¨ leur 
fr®quence. Ainsi, le fait dô°tre situ® ¨ lôint®rieur de la zone inondable d®limit®e par 
une cote dôune certaine r®currence ne constitue pas une certitude, mais plut¹t une 
probabilit® dôinondation.  

Cette section de la rivi¯re LôAssomption pr®sente une possibilit® dôemb©cle d®j¨ 
observ®. Ces secteurs sont donc particuli¯rement sensibles lors de la fonte des 
glaces. 

Des dispositions propres ¨ ces secteurs de contraintes seront introduites ¨ la 
r®glementation dôurbanisme avec dôencadrer les travaux et constructions qui 
peuvent y °tre autoris®s. 

  

 
9 Lôeutrophisation est le ph®nom¯ne de vieillissement des lacs, qui se caract®rise par une augmentation de la productivit® et qui 

engendre des changements importants dans lô®cosyst¯me aquatique, dont une croissance excessive des v®g®taux aquatiques.  
10 Minist¯re de lôEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). ç Espèces 

exotiques envahissantes (EEE) ». https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/index.asp . 15 

mars 2024. 
11 La d®limitation du territoire inond® lors des crues printani¯res exceptionnelles de 2017 et 2019, telle quôelle ®tait illustr®e ¨ lôannexe 

2 ajust®e du d®cret ®tablissant la zone dôintervention sp®ciale (ZIS). 
12 MRC de Matawinie. (2018). Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie. 391 pages. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/index.asp
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Les milieux humides sont reconnus, aujourdôhui, comme un des sols les plus 
productifs en mati¯res nutritives de lôenvironnement physique. Lôexpression milieu 
humide couvre un large spectre dô®cosyst¯mes, tels les ®tangs, les marais, les 
mar®cages et les tourbi¯res. Ces ®cosyst¯mes partagent une caract®ristique 
commune, côest-̈-dire une dynamique fortement influenc®e par la pr®sence dôeau13. 
Un milieu humide peut °tre isol® ou connect® ¨ dôautres milieux humides ou 
hydriques. Plusieurs milieux humides sont aussi d®pendants des eaux souterraines, 
qui font souvent r®surgence dans ces milieux. 

Un milieu humide est un terrain o½ lôhumidit® du substrat pr®domine, côest-̈-dire que 
le niveau de lôeau souterraine est situ® pr¯s de la surface du substrat ou au-dessus 
de la surface. Les milieux humides sont donc des terrains interm®diaires entre les 
milieux aquatiques et les milieux terrestres et doivent r®pondre ¨ certains 
param¯tres associ®s ¨ sa v®g®tation, ¨ son type de sol, et ¨ la pr®sence dôeau 
(indicateurs hydrologiques). 

Plusieurs milieux humides sont pr®sents ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez (Carte 5).  
La r®partition et la dimension r®elles des milieux humides peuvent toutefois varier ¨ 
la suite des r®sultats de caract®risations environnementales qui sont r®alis®s sur le 
terrain ¨ une ®chelle plus fine. Lôencadrement r®glementaire (sous-section 2.2.2) du 
MELCC peut, suite ¨ une demande dôintervention dans ces milieux, °tre modul® en 
fonction dôun type pr®cis de milieu humide. Ainsi, une caract®risation en amont de 
ces projets est essentielle afin de se conformer ¨ lôencadrement environnemental 
pr®vu. 

Outre leur alt®ration possible par des projets ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® de ceux-ci, 
les milieux humides peuvent °tre affect®s par plus ou moins les m°mes 
perturbations que les milieux hydriques 

  

 
13 Ministère de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 2021. 

Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional. 112 pages. 
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2.2.2 CADRE DE PLANIFICATION ET DE R£GLEMENTATION 

 

Entr®e en vigueur le 6 octobre 2023, le Plan r®gional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH) de la MRC de Matawinie est un outil de planification qui permet 
dôamorcer une r®flexion pour une planification durable du territoire sur les terres 
priv®es, particuli¯rement en ce qui a trait ¨ aux milieux humides et hydriques 
(MHH). Les trois principaux objectifs du PRMHH sont : 

- De favoriser lôatteinte du principe dôaucune perte nette de MHH ; 

- Dôassurer une gestion coh®rente par bassin versant ; 

- De tenir compte des enjeux liés aux changements climatiques. 

 

Sur la base de ces trois objectifs, le PRMHH ®labore un diagnostic environnemental 
dans une logique de bassin versant, pour ensuite faire des choix de conservation. 
Le document identifie ainsi les milieux qui sont plus ou moins propices au 
d®veloppement ou pour lesquels des mesures devront °tre adopt®es afin de 
concilier les diff®rents usages. Une strat®gie de conservation des MHH formalise 
®galement des orientations et divers moyens dôaction en ce sens. 

Le plan directeur de lôeau (PDE) est ®galement un outil de planification en mati¯re 
de gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant, ®labor® par les organismes de 
bassin versant (OBV). Il permet dôidentifier les priorit®s choisies par les acteurs du 
territoire en mati¯re de conservation des ressources en eau et des milieux associ®s, 
et ce, en int®grant les pr®occupations et les int®r°ts de la population et des acteurs 
de lôeau qui vivent dans un bassin versant14. Le PDE identifie ®galement les objectifs 
que se fixent les acteurs du territoire pour la dur®e de la planification (10 ans). La 
Corporation de lôAm®nagement de la Rivi¯re LôAssomption (CARA) est lôOBV 
pr®sent sur le territoire de Saint-Alphonse-Rodriguez.  

Le SADR de la MRC ®dicte certaines exigences relatives aux rives, littoral et plaines 
inondables. En plus de ce contenu, le gouvernement du Qu®bec a ®galement 
adopt® des r¯glements applicables au niveau municipal, notamment : 

- Le R¯glement sur lôencadrement dôactivit®s en fonction de leur impact sur 

lôenvironnement (REAFIE) qui vise ¨ pr®ciser lôencadrement des activit®s 

soumises ¨ une autorisation minist®rielle, en vertu de lôarticle 22 de la Loi sur la 

qualit® de lôenvironnement (LQE), dont celles réalisées dans les MHH; 

- Le Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et 

sensibles (RAMHHS), sôapplique g®n®ralement aux activit®s admissibles ¨ une 

déclaration de conformité et aux activités exemptées visées par le REAFIE, 

mais sôapplique aussi ¨ certaines activit®s interdites dans les milieux humides 

et sensibles. Il porte essentiellement sur la mani¯re dôintervenir dans les milieux 

humides, hydriques et sensibles; 

- Le R¯glement concernant la mise en îuvre provisoire des modifications 

apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques 

liés aux inondations  constitue essentiellement un r®gime dôautorisation 

municipale visant les activités réalisées dans les milieux hydriques, 

particulièrement en zone inondable. 

 

Enfin, la Loi sur les comp®tences municipales conf¯re aux MRC la comp®tence 
exclusive dans le domaine de la gestion des cours dôeau. En vertu de cette 
comp®tence, la MRC a adopt® le r¯glement 106-2006 r®gissant les mati¯res 
relatives ¨ lô®coulement des eaux des cours dôeau (y compris les traverses, les 
ponceaux et les obstructions), toujours applicable au niveau municipal. 

  

 
14 Gouvernement du Qu®bec, minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation, ç Gestion intégrée des ressources en eau ». 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-

urbanisme/protection-environnement/gestion-integree-ressources-eau .9 mars 2024. 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme/protection-environnement/gestion-integree-ressources-eau
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme/protection-environnement/gestion-integree-ressources-eau
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2.3 MILIEU FORESTIER ET AGRICOLE 

Milieu forestier 

Le paysage rodriguais est grandement associ® ¨ la nature et ¨ la for°t, qui y est 
omnipr®sente. Elle est principalement compos®e de peuplements de feuillus ou de 
for°t mixtes (Carte 6). Le nord de la municipalit® se distingue dôailleurs par une 
concentration ®lev®e de peuplement dô®rable dont le potentiel ¨ des fins ac®ricoles 
est ¨ valider. La vocation du milieu forestier y est multifonctionnelle, marqu®e par 
une pr®sence ®parse dôhabitations ou de chalets g®n®ralement concentr®s aux 
abords des plans dôeau (section 2.11), de m°me que plusieurs activit®s r®cr®atives 
et de plein air (section 2.12) et quelques gravi¯res et sabli¯res dôenvergure et une 
ligne de transport ®lectrique dans les limites ouest et nord de la municipalit®  
(section 2.15). 

La pr®sence ®parse dôhabitations et dôactivit®s r®cr®atives requiert un encadrement 
accru des interventions en milieu forestier, notamment pour assurer une 
cohabitation saine des usages, mais ®galement pour prot®ger les paysages 
dôint®r°t. 

La gestion foresti¯re diff¯re selon la localisation, côest-̈-dire si on se trouve dans 
une for°t priv®e ou publique et, dans ce dernier cas, ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur des 
terres publiques intramunicipales (TPI) (section 1.2). Les activit®s dôam®nagement 
forestier diff¯rent des autres types dôusages, plus permanents, discut®s au plan 
dôurbanisme (habitation, commerces, industries, etc.). En effet, il sôagit dôune activit® 
temporaire et plus diffuse sur le territoire, dont on peut difficilement discuter de la 
r®partition. En cette mati¯re, il peut sôagir dôun simple abattage dôarbre, dôun 
pr®l¯vement commercial du bois, ou dôune mise en valeur de la for°t (ex. dôun habitat 
faunique). Quoiquôil en soit, chaque am®nagement forestier est susceptible de 
soulever des enjeux au niveau du maintien du couvert forestier et ce, pour toute 
sorte de raison en passant par la cohabitation harmonieuse des usages, la stabilit® 
des sols, la qualit® du paysage, le maintien de la biodiversit®, etc. 

Bien quôaucun habitat faunique ne soit actuellement identifi® (sous-section 2.14.3), 
le milieu forestier rev°t une grande importance pour la faune, o½ plusieurs esp¯ces 
¨ statut pr®caire vivent. 

Peu dôentreprises îuvrent dans le secteur primaire (pr®l¯vement) sur le territoire. 
Elles sont essentiellement de petites entreprises sp®cialis®es dans lôabattage 
dôarbres et offrant des services de d®boisement et de bois de chauffage, tels 
Services dôarbres Lefebvre et Echo Forestier. 

Au-del¨ de lôexploitation foresti¯re, plusieurs entreprises d®pendent de la for°t, que 
ce soit directement ou indirectement (agroforesterie, vill®giature, r®cr®otourisme, 
etc.). Par ailleurs, on peut supposer, par d®duction, que le potentiel dôexploitation 
des produits forestiers non ligneux (PFNL) dans la municipalit® est int®ressant. 
Ce type dôexploitation concerne plusieurs produits de lôalimentation courante qui 
regroupent, entre autres, les fruits sauvages, les champignons et les produits de 
lô®rable. Lôimplantation dôune for°t nourrici¯re, ¨ lôarri¯re du centre communautaire, 
a dôailleurs d®but® ¨ lô®t® 2023, fruit dôune initiative communautaire. Ainsi le milieu 
forestier est tr¯s structurant pour la communaut® rodriguaise et lôam®nagement 
durable de ce milieu est fondamental. 
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Milieu agricole 

Il nôy a pas de zone agricole d®cr®t®e et prot®g®e en vertu de la Loi sur la protection 
du territoire et des activit®s agricoles (LPTAA) sur le territoire de la municipalit®. 
Cette situation peut notamment °tre expliqu®e par le faible potentiel des sols ¨ des 
fins agricoles (Carte 7) et par le contexte physiographique. La classification du 
potentiel agricole varie de classe 1 ¨ 7 et vise surtout ¨ ®valuer le potentiel pour 
de lôagriculture conventionnel sur de grandes surfaces. 

Selon leurs caract®ristiques, les sols de classes 1 ¨ 4 font r®f®rence ¨ un potentiel 
®lev® et comprennent g®n®ralement des pentes faibles et un climat adapt® ¨ 
lôagriculture conventionnelle. Les classes 5 ¨ 7 repr®sentent quant ¨ elles des terres 
agricoles ¨ faible potentiel dans des secteurs o½ la topographie est accident®e et o½ 
le climat et la qualit® des sols sont moins appropri®s pour lôagriculture 
conventionnelle. 

Cela dit, quelques secteurs contiennent n®anmoins des sols de classes 3 ou 4, qui 
peuvent tout de m°me pr®senter un potentiel pour des fermettes et de lôagriculture 
¨ plus petite ®chelle. Ceux-ci sont essentiellement situ®s au sud du 4e rang, aux 
abords de la rivi¯re LôAssomption, dans la partie nord du territoire, aux abords de la 
route de Sainte-B®atrix dans la partie centrale et aux abords de la 343, de la rue du 
lac Marchand, du Rand des sables et de la 337, dans le secteur sud. On y retrouve 
dôailleurs les quelques parcelles agricoles sur le territoire, lesquelles sont situ®es 
aux abords de la rue Cl®mentine, de la rue Corcoran, du rang des Sables, de la rue 
du lac Long-Sud et ¨ lôouest de la rue Laforest, ¨ la hauteur du lac Cloutier  
(Carte 6). 
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2.4 EXPLOITATION MINIĈRE 

Dans les derni¯res ann®es, le gouvernement du Qu®bec sôest engag® dans une 
transition ®nerg®tique afin de r®duire lôempreinte carbone de la collectivit®. Cette 
transition sôexerce notamment avec lôapport du sous-sol, alors que le Qu®bec 
ç regorge de divers min®raux critiques et strat®giques (MCS) comme le cuivre, le 
graphique, le niobium, le zinc, le cobalt, le nickel, le titane et le lithium è15, min®raux 
essentiels ¨ la r®alisation de cette transition en raison de leur r¹le dans plusieurs 
technologies li®es ¨ la production et au stockage dô®nergie renouvelable. 

Or, des indices de substance min®rale et de min®raux industriels sont pr®sents sur 
le territoire, soit le titane et le grenat16. Il importe de souligner que la pr®sence dôune 
substance ou dôun min®ral ne signifie toutefois pas que celui-ci est ®conomiquement 
int®ressant. 

Par ailleurs, le claim est le seul titre dôexploration mini¯re valable au Qu®bec. Il 
conf¯re ¨ son titulaire le droit exclusif de chercher toutes les substances min®rales 
du domaine de lô£tat, sauf exceptions (ex. sable et gravier). La p®riode de validit® 
dôun claim est de deux ans. ê lôheure actuelle, aucun claim actif nôest pr®sent sur le 
territoire. 

Il existe tout de m°me des espaces o½ lôexploitation mini¯re est soumise ¨ des 
contraintes : 

- P®rim¯tre urbanis® d®limit® par le MERN, o½ lôactivit® mini¯re est interdite (sauf 
exceptions) ; 

- Lieux soumis ¨ une suspension temporaire de lôactivit® mini¯re, renouvelable 
par période de 6 mois (ex. ligne de transport électrique de 735 kV). 

Les substances min®rales de surfaces actuellement en exploitation comprennent 
souvent des mat®riaux de construction tels que le sable, le gravier, le calcaire, 
lôargile, les roches, etc. Cette production est principalement utilis®e localement ou 
r®gionalement pour la construction de b©timents et de routes, ce qui fait en sorte 
que son exploitation est r®partie sur un large pan du territoire qu®b®cois. Quelques 
gravi¯res et sabli¯res, dont certaines dôenvergure, sont pr®sentes sur le territoire de 
la municipalit® (Carte 14). En plus de lôexcavation ¨ ciel ouvert des mat®riaux, les 
sites dôexploitation de ces ressources comprennent souvent des activit®s de 
conditionnement primaire (tri, concassage et tamisage). ê cela, sôajoute 
occasionnellement lôentreposage, la fabrication et la mise en valeur dôautres 
mat®riaux similaires (b®ton, ciment, asphalte, brique, etc.). Ces sites requirent donc 
une attention particuli¯re afin dôassurer une cohabitation saine avec les usages 
sensibles ¨ proximit®. 

Bien que lôactivit® mini¯re apporte de nombreux b®n®fices aux collectivit®s, elle peut 
®galement g®n®rer des nuisances et des risques qui la rendent incompatible avec 
certaines activit®s, notamment les activit®s r®sidentielles, institutionnelles et 
r®cr®atives. ê ce jour, la MRC de Matawinie nôa pas compl®t® lôexercice de 
d®termination des territoires incompatibles avec lôactivit® mini¯re (TIAM)17.  

  

 
15 Ministère des Ressources naturelles et des Forêts. Minéraux critiques et stratégiques. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/mines/mineraux-critiques-et-strategiques. 9 

mars 2024. 
16 MRC de Matawinie. (2018). Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie. 391 pages. 
17 Un territoire incompatible avec lôactivit® mini¯re, au sens de la Loi sur les mines, est un territoire dans lequel la 

viabilit® des activit®s serait compromise par les impacts engendr®s par lôactivit® mini¯re, que ces territoires soient situ®s 

en terres privées ou en terres publiques. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/mines/mineraux-critiques-et-strategiques
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2.5 MOBILIT£ ET TRANSPORT 

2.5.1 R£SEAU ROUTIER 

 

La classification fonctionnelle du r®seau routier qu®b®cois18, par le minist¯re des 
Transports et de la Mobilit® durable (MTMD), comprend trois cat®gories, ¨ savoir : 

- Le réseau supérieur (autoroutes ainsi que les routes nationales, régionales et 
collectrices); 

- Le réseau local ; 

- Le r®seau dôacc¯s aux ressources. 

 

Tableau 1 - Les composantes du r®seau routier ¨ Saint-Alphonse-

Rodriguez 

Cat®gories Fonctions 

Collectrice 

Routes qui relient les centres ruraux (moins de 5 000 

habitants) aux agglom®rations plus importantes et drainent le 

trafic des routes locales vers le r®seau r®gional qui peut 

d®passer la simple utilisation locale. 

Local niveau 1 

Chemins de rang que la municipalit® voit comme un lien 

intermunicipal, mais dont les routes de classe sup®rieure 

jouent tr¯s bien ce r¹le. Donc, lôacc¯s ¨ la r®sidence demeure 

sa principale fonction. 

Local niveau 2 

Chemins de rang, de m°me que plusieurs chemins cr®®s 

durant les ann®es 60, qui donnent, principalement, acc¯s aux 

hameaux ainsi quô¨ la circulation n®gligeable de transit 

intermunicipale. 

Local niveau 3 
Autres rues et chemins qui donnent essentiellement acc¯s ¨ la 

r®sidence et ne supportent pas de transit inter villageois. 

Source : Source : MTMD. Classification fonctionnelle du r®seau routier. 2024 

 

Le r®seau routier de la municipalit® de Saint-Alphonse-Rodriguez comprend deux 
routes du r®seau sup®rieur, soit la 343, dans un axe nord-sud et la 337, dans un 
axe est-ouest (Carte 8). Ces axes routiers sont consid®r®s comme des routes 
collectrices faisant partie du r®seau de camionnage (restreint), ¨ lôexclusion du 
tron­on de la 337 liant les municipalit®s de Rawdon et de Saint-Alphonse-
Rodriguez. Les routes du r®seau de camionnage sont dôune grande importance ¨ 
lô®chelle r®gionale, puisquôelles permettent entre autres lôapport de marchandise aux 
diverses municipalit®s de la r®gion. Cette situation engendre toutefois certains 
enjeux, tant au niveau sonore que de la s®curit® et de la cohabitation avec les 
usagers de la route. 

 

Lô®quilibre fonctionnel des routes collectrices doit °tre maintenu par une bonne 
gestion des intersections, des entr®es charreti¯res (parfois avec lôautorisation du 
MTMD), de la contrainte de bruit associ®e ¨ la circulation, de la qualit® visuelle des 
®l®ments dôam®nagement (entreposage, enseigne, couvert forestier, etc.).  

Le d®veloppement de plus en plus important qui se fait sur les routes r®gionales et 
collectrices entra´ne une augmentation marqu®e des probl¯mes de s®curit® routi¯re 
et de fluidit® de la circulation. Des m®canismes dôautorisation et de suivi ont ®t® mis 
en place par le MTMD afin dôexercer un certain contr¹le lorsque de nouveaux acc¯s 
sont planifi®s sur le r®seau sous sa juridiction. 

De fa­on plus sp®cifique, la section de la 343 allant de la Route de Rawdon (337) ¨ 

 
18 Source : MTMD. «  Classification fonctionnelle du réseau routier ». https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-

partenaires/municipalites/infrastructures-routieres/Pages/classification-fonctionnelle-reseau-routier.aspx . 12 mars 2024. 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/municipalites/infrastructures-routieres/Pages/classification-fonctionnelle-reseau-routier.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/municipalites/infrastructures-routieres/Pages/classification-fonctionnelle-reseau-routier.aspx
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la rue des Monts, supporte un flux de transit relativement ®lev® de sorte que cette 
section de route fait lôobjet de mesures particuli¯res d®coulant de la Politique sur le 
bruit routier du MTMD. En 2022, le d®bit journalier moyen estival (DJME) observ® 
sur ce tron­on ®tait de 6100 v®hicules19. La circulation ®lev®e, combin®e ¨ la vitesse 
des v®hicules, g®n¯re des nuisances sonores importantes, notamment pour les 
usages sensibles de nature r®sidentielle, r®cr®ative et institutionnelle. Elles sont 
g®n®ralement perturbatrices dans les secteurs o½ le DJME observ® est sup®rieur ¨ 
5 000 et o½ la vitesse maximale autoris®e sur les segments routiers du r®seau est 
sup®rieure ¨ 50km/h. Côest ainsi quôun secteur de bruit routier a ®t® d®limit® ¨  
Saint-Alphonse-Rodriguez afin de le soumettre ¨ un encadrement sp®cifique (Carte 
16). Des secteurs dôexception ¨ cet encadrement sont toutefois identifi®s dans les 
secteurs o½ le d®veloppement est d®j¨ entam®. 

En raison du r¹le structurant quôelle occupe ¨ lô®chelle r®gionale et locale,  
il importe dôassurer une certaine gestion afin dôassurer la qualit® visuelle des  
zones dôambiance aux abords de la route 343. Pour ce faire, des mesures seront 
traduites ¨ la r®glementation afin dôencadrer les ®l®ments perceptibles ¨ partir du 
corridor routier, soit par lôencadrement du maintien du couvert forestier, de 
lôaffichage, de lôentreposage ext®rieur et des aires de stationnement en bordure de 
cette route. 

On d®nombre 3 routes locales de niveau 1 sur le territoire, soit le 4e Rang,  
la rue Laforest et la rue des Monts, alors que les routes locales de niveau 2 et 3 
(locales municipales) sont plus nombreuses. Les routes locales les plus utilis®es 
sont celles qui donnent acc¯s aux principaux secteurs r®sidentiels, aux p¹les 
institutionnels et aux ®quipements r®cr®otouristiques. 

Plusieurs culs-de-sac composent les routes locales et priv®es, rendant 
l'interconnexion des lieux difficile pour la communaut® locale et les vill®giateurs. 
Il est aussi peu ais® pour les services publics de circuler dans certains secteurs lors 
dôop®rations de d®neigement, de ramassage des mati¯res r®siduelles, de transport 
scolaire et des services dôincendie. De plus, plusieurs routes situ®es hors du 
p®rim¯tre dôurbanisation ne sont pas pav®es ou nôont pas une largeur ad®quate. 

Des bornes de recharge pour les v®hicules ®lectriques sont ®galement pr®sentes 
sur le territoire, notamment au centre communautaire rodriguais et ¨ la biblioth¯que 
Dr-Jacques-Olivier. 

 

2.6 OPTIONS DE TRANSPORTS ALTERNATIFS 

Aucun service de transport en commun nôest actuellement pr®sent afin de 
desservir les usagers du territoire. Un service de taxibus ®tait disponible dans les 
derni¯res ann®es. Toutefois, celui-ci a pris fin en mai 2023. Ainsi, seul le service 
r®gional de transport adapt® dessert le territoire de la municipalit®. Il est destin® 
aux personnes en situation de handicap r®sidant sur le territoire de la MRC de 
Matawinie. Les usagers sont ainsi transport®s de porte ¨ porte sur demande de 
fa­on efficace et accessible, soit par des minibus, des taxis ou des taxis adapt®s. Il 
sôagit dôun service offert 7 jours par semaine de 6h30 ¨ 23h30 tout au long de 
lôann®e. Il importe ®galement de souligner quôaucun service de taxi nôest pr®sent sur 
le territoire.  

Le transport scolaire est quant ¨ lui assur® par la commission scolaire des 
Samares, laquelle couvre lôensemble du territoire de la MRC de Matawinie. 

 

 
19 Ministère de la Sécurité publique. Données Québec. https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-

qc/?context=mtq&visiblelayers=circulation_routier,bgr_mtq_annotation. 23 mars 2024. 

https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&visiblelayers=circulation_routier,bgr_mtq_annotation
https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&visiblelayers=circulation_routier,bgr_mtq_annotation


PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

408 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

447 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

 

2.6.1 R£SEAU DE V£HICULES HORS ROUTE 

ê lô®chelle provinciale, la F®d®ration qu®b®coise des Clubs Quads (FQCQ) est une 
union de plusieurs associations et clubs reli®s ¨ pratique de ce type de v®hicule hors 
route. La FQCQ est un organisme sans but lucratif, qui a pour but et objet le 
d®veloppement du loisir du quad au Qu®bec. Dans un m°me ordre dôid®e, la 
F®d®ration des clubs de motoneigistes du Qu®bec (FCMQ) est un organisme ¨ but 
non lucratif, vou® au d®veloppement et ¨ la promotion de la pratique s®curitaire de 
la motoneige dans tout le Qu®bec. 

Un sentier de motoneige est pr®sent dans la partie ouest du territoire et permet 
dôacc®der au noyau villageois par le rang des Monts et en circulant notamment dans 
la surlargeur de la route 343. Les adeptes peuvent profiter des attraits de la 
municipalit® et de poursuivre leurs parcours sur les sentiers f®d®r®s de la FCMQ, 
tel quôillustr®s sur la Carte 9. Une petite section de sentier de quad est quant ¨ elle 
pr®sente ¨ lôextr®mit® ouest du territoire et permet dôacc®der au r®seau de la FQCQ. 
Elle ne permet toutefois pas aux usagers dôacc®der au village et de profiter des 
installations pr®sentes. 

Les sentiers de v®hicules hors route (VHR), incluant les traverses, n®cessitent 
un entretien r®gulier, notamment pour faciliter le passage des v®hicules, maintenir 
la s®curit® des usagers, et prot®ger lôenvironnement. Les intersections de ces 
sentiers avec ceux dôautres modes de transport, motoris®s ou non, peuvent 
constituer un enjeu de s®curit® publique. Les sentiers f®d®r®s19F20 sont illustr®s ¨ 
la Carte 9, mais le trac® peut ®voluer ¨ travers le temps. Certains usagers utilisent 
®galement des sentiers informels, non entretenus par lôun ou lôautre des clubs ou 
associations.  

Il arrive parfois que des citoyens se plaignent du bruit et de lôachalandage de 
motoneiges et VTT, surtout sur les chemins publics. Au Qu®bec, la Loi sur les 
v®hicules hors route a pour objet dôassurer la s®curit® du public en encadrant 
lôutilisation des v®hicules hors route ainsi que leur circulation en sentier. Elle vise 
®galement ¨ favoriser une cohabitation harmonieuse de la pratique r®cr®ative des 
v®hicules hors route avec les autres usagers du territoire ainsi quô¨ r®duire au 
minimum les perturbations sur les milieux naturels. 

2.6.2 TRANSPORT ACTIF 

Des sentiers non motoris®s sont pr®sents dans certains secteurs o½ se situent 
des installations r®cr®atives (ex. parc de montagne et dôescalades, aux 4 sommets). 
Toutefois, aucun circuit cyclable structur® nôest pr®sent. On retrouve n®anmoins 
quelque parcours pi®ton, alors que des trottoirs sont situ®s en bordure de chauss®e 
et permettent dôacc®der de la rue Notre-Dame et dôune section de la rue de la Plage 
aux commerces situ®s aux abords de la section sud de la 343 dans le milieu 
villageois (Carte 9). Les r®seaux de transport actif ne sont pas interreli®s et 
complets, notamment dans le village. 

ê cet ®gard, une d®marche en partenariat avec la MRC de Matawinie a permis ¨ la 
r®gion de se doter, en 2022, dôun Plan directeur du r®seau cyclable r®gional 
illustrant des trac®s cyclables potentiels permettant dôinterrelier les noyaux villageois 
des municipalit®s du territoire (Carte 9). Cet outil de planification sert notamment ¨ 
guider les interventions de la municipalit® lors de lô®laboration de projets cyclables 
et ¨ terme, de favoriser la mobilit® durable.

 
20 Il sôagit des sentiers diffus®s par la FQCQ et la FCMQ en d®cembre 2022. 
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2.7 £NERGIE ET COMMUNICATION 

 

Une ligne de transport dô®lectricit® (735 KV) est pr®sente sur le territoire 
(Carte 16). Bien que ces infrastructures constituent des biens et services 
essentiels pour la population, leur pr®sence a forc®ment un impact sur 
lôenvironnement, notamment en mati¯re de qualit® de paysage, et est 
susceptible dôexercer des contraintes sur le d®veloppement. Dôenvergure plus 
modeste, dôautres infrastructures dô®nergie et de communication ¨ caract¯re 
local existent aussi sur le territoire, essentiellement pour desservir la population 
de Saint-Alphonse-Rodriguez. 

Six tours et/ou stations de t®l®communication sont existantes (Carte 16), 
soit une dans la partie sud, deux dans le secteur central et trois dans la partie 
nord (Tableau 2). Il importe que les tours de t®l®communication soient 
implant®es judicieusement, car bien quôelles soient essentielles pour desservir 
les citoyens (cellulaire, internet, communications dôurgences, etc.), elles sont 
susceptibles dôaffecter la qualit® du paysage environnant. ê Saint-Alphonse-
Rodriguez, le d®ploiement dôinternet haute vitesse est aussi en cours gr©ce ¨ 
lôOBNL Connexion Matawinie qui a pour mandat dôassurer la construction, la 
gestion et lôentretien du r®seau local de fibre optique dans la MRC de Matawinie. 

Tableau 2 - £quipement et infrastructure dô®nergie ®lectrique et de 
t®l®communication 

Type dôinstallation Propri®taire et/ou localisation 

Ligne de transmission ®lectrique 
Hydro-Qu®bec, corridor de 735 

KV 

Service de t®l®communication 
 Bell mobilit® inc. - rue des 

£rables 

Service de t®l®communication 
Rogers sans-fil et Barrett Explor 

inc. - route Rawdon 

Service de t®l®communication 
Bell mobilit® inc. - rue de la 

Colline 

Service de t®l®communication Barrett Xplore inc. - rue Talbot 

Service de t®l®communication Bell Canada, 4e Rang 

Service de t®l®communication Rue Bellevue 

Source : MRC de Matawinie.2023. R¹le dô®valuation fonci¯re. 

 
2.8 APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE ET TRAITEMENT DES  

EAUX US£ES 
 
2.8.1 EAU SOUTERRAINE 

 

Quelques secteurs du territoire sont desservis par un r®seau dôaqueduc. 
Cependant, lôapprovisionnement en eau potable de la majorit® des immeubles 
situ®s hors du p®rim¯tre dôurbanisation est assur® par des installations de 
pr®l¯vement dôeau individuelle puisant la ressource directement dans la 
nappe phr®atique ou nappe dôeau souterraine (Carte 10). Consid®rant son r¹le 
primordial dans le d®veloppement des communaut®s et les enjeux 
quôimpliquent les changements climatiques quant ¨ la disponibilit® de la 
ressource, il est essentiel dôen pr®venir la contamination. 

En effet, ç lôeau souterraine peut contenir des substances nocives, qui peuvent 
°tre dôorigine naturelle (exemple : dissolution de min®raux dans les terrains 
travers®s), mais aussi de cause anthropique (qui provient par exemple des 
activit®s agricoles ou industrielles). Ces deux types de contamination peuvent 
aussi °tre divis®s en contamination ponctuelle (par exemple dôune usine 
polluante) ou de contamination diffuse (par exemple des pesticides ou 
fertilisants r®pandus sur des terres agricoles). [é] 
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Une ®tude de caract®risation hydrog®ologique inclut souvent la d®termination 
des zones de vuln®rabilit® de la nappe ̈  la contamination, côest-̈-dire les 
zones susceptibles de permettre ¨ des contaminants dôatteindre la nappe 
phr®atique. La connaissance et la protection des zones de recharge des 
aquif¯res sont particuli¯rement importantes parce que côest dans ces zones que 
lôeau de surface sôinfiltre vers lôaquif¯re. [é] 

ê terme de leur parcours souterrain, les eaux souterraines font r®surgence en 
surface. Ces zones de r®surgence sont en bonne partie diffuses, et se 
traduisent par la formation de milieux humides (section 2.2) pour par lôexfiltration 
dôeau souterraine en bordure ou m°me au fond des cours dôeau. Elles peuvent 
aussi parfois °tre ponctuelles et ainsi former des sources ou des t°tes de 
ruisseaux situ®s en pied de talus. Les zones de r®surgence jouent un r¹le vital 
dans le maintien des ®cosyst¯mes, notamment en fournissant un apport 
constant en nutriments et en eau pour la faune et la flore aquatique. 20F21 è 

ê Saint-Alphonse-Rodriguez, lôindice DRASTIC (vuln®rabilit® de la nappe) 
augmente essentiellement gr©ce aux taux de recharge ®lev®. La Carte 10 
repr®sente approximativement les zones de recharges pr®f®rentielles (et donc 
sensiblement celles de vuln®rabilit® ®lev®e de la nappe) ¨ lô®chelle r®gionale. 
Ainsi, il importe de rappeler que ces informations doivent °tre collig®es et 
pr®cis®es ¨ une ®chelle plus fine pour r®aliser des analyses au niveau dôun 
puits, par exemple. Dans un contexte de pr®vention, la pr®sence actuelle ou 
®ventuelle dôactivit®s potentiellement polluantes (agriculture, industrielle, 
urbaine, etc.), dôinstallations septiques et de terrains contamin®s dans ces 
zones m®rite n®anmoins une attention particuli¯re. 
 
Au-del¨ de lôinstallation de pr®l¯vement, la connaissance de lôaire 
dôalimentation est ®galement importante, alors que lôeau qui sôy trouve sera 
®ventuellement pr®lev®e. Il importe de souligner que plusieurs mesures 
peuvent °tre prises afin de prot®ger les installations de pr®l¯vement dôeau (et 
leur aire dôalimentation) dôune contamination, notamment : 

- Respecter les r¯gles dôam®nagement des puits (distance du sol) ; 

- Effectuer un ®chantillonnage annuel de lôeau pr®lev®e ; 

- Effectuer une d®sinfection annuelle de lôouvrage de captage ; 

- Veiller au bon fonctionnement des installations de traitement des eaux 
usées ; 

- Restreindre lôacc¯s des animaux domestiques ¨ proximit® des installations 
de prélèvement. 
 

2.8.2 APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 

 

Plusieurs installations de pr®l¯vement dôeau communautaires sont 
pr®sentes sur le territoire et permettent de desservir les citoyens en eau potable. 
Une part importante du p®rim¯tre dôurbanisation est dôailleurs desservie par le 
service dôaqueduc, ce qui permet de d®velopper un milieu urbain plus dense 
sans sôinqui®ter de la contamination de lôeau potable (Carte 10). La potabilit® 
de lôeau souterraine qui est puis®e doit respecter les normes d®finies par le 
R¯glement sur la qualit® de lôeau potable. Dôautres param¯tres sont aussi 
soumis ¨ des objectifs esth®tiques (OE) selon Sant® Canada. Une distance de 
protection minimale (30 m) est pr®vue autour des puits, dans laquelle les 
activit®s sont restreintes pour ®viter sa contamination. 

Les autres ®tablissements en milieu rural doivent quant ¨ eux °tre desservis par 
des puits individuels pour leur approvisionnement en eau (sous-section 2.8.1).  

 
21 Réseau québécois sur les eaux souterraines. « Vulnérabilité des eaux souterraines ». https://rqes.ca/vulnerabilite/ 

12 mars 2024. 

https://rqes.ca/vulnerabilite/
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2.8.3 TRAITEMENT DES EAUX US£ES 

 

Une partie du p®rim¯tre dôurbanisation est ®galement desservie par le service 
dô®gout municipal. ê juste titre, ces installations permettent dôassurer la 
densification du p®rim¯tre dôurbanisation et ¨ attirer certains commerces et 
services pour lesquelles ces installations sont essentielles (Carte 10). Lôusine 
de traitement des eaux us®es est situ®e ¨ une extr®mit® de la rue des sources 
(Carte 16). 

Les immeubles en milieu rural doivent quant ¨ eux °tre desservis par des 
installations de traitement individuel de leurs eaux us®es. La majorit® de 
ces installations sont de nature r®sidentielle et sont assujetties au R¯glement 
sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es. 
Soucieuse de son environnement et de lôimportance dôexercer un suivi des 
installations sanitaires propres aux r®sidences isol®es, la municipalit® a adopt®, 
en 2016, le R¯glement 863-2016 relatif ¨ lôinspection des syst¯mes 
dô®vacuation et de traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es. Cette 
d®marche permet de mettre ¨ jour lôinventaire relatif aux installations d®ficientes 
et dôassurer un meilleur contr¹le de celles qui sont d®faillantes dans le but des 
mettre ¨ niveau. 
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2.9 POPULATION ET HABITATION PERMANENTE 

2.9.1 POPULATION PERMANENTE 

La population permanente repr®sente le nombre de citoyens dont lôadresse 
principale est situ®e ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez. Les habitations secondaires sont, 
quant ¨ elles, discut®es s®par®ment (section 2.11). 

En 2001, la population permanente de Saint-Alphonse-Rodriguez ®tait de  
2 751 citoyens, alors quôen 2021 elle a atteint 3 38422 r®sidents, marquant une 
hausse de 24% en 20 ans. ê titre de comparable, pour la m°me p®riode, la hausse 
nationale est de 16,3 % (Tableau 3).  

De plus, le profil de la population r®v¯le une sous-repr®sentation de la  
tranche dô©ge des 0 ¨ 19 ans, avec un ratio inf®rieur ¨ celui de la MRC de 
Matawinie. ê lôimage de la r®alit® v®cue ¨ lô®chelle de la MRC, la population de la 
municipalit® est ®galement vieillissante. En 2021, 32% de la population ®tait ©g®e 
de plus de 65 ans, tendance qui se poursuivra dans les prochaines ann®es, alors 
que ce taux devrait atteindre plus de 45 % en 2041. Cette situation se refl¯te 
®galement sur la taille des m®nages de la municipalit® (sous-section 2.9.3). La forte 
repr®sentation de cette tranche de la population traduit n®anmoins la volont® des 
citoyens plus ©g®s de rester ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez. Lô©ge moyen des citoyens 
est de 51,2 ans, bien sup®rieur ¨ la moyenne provinciale de 42,8 ans. 

La r®partition de la population permanente est ®parse sur le territoire, et se 
concentre notamment ¨ proximit® ou aux abords des plans dôeau. La Carte 11 
illustre la densit® de la r®partition des habitations permanentes sur le territoire (carte 
de chaleur)23. Malgr® une forte concentration dôhabitations dans le p®rim¯tre 
dôurbanisation, moins du cinqui¯me de la population y habite. Ailleurs, des 
concentrations significatives sont ®galement pr®sentes autour de plusieurs lacs, 
dont les lacs Marchand, Bastien, Vert, Rouge et Cloutier.  

On constate dôailleurs une transition dôune occupation saisonni¯re vers une 
occupation permanente. On peut pr®sumer que le vieillissement de la population 
locale accentue le ph®nom¯ne. Il est ®galement probable que le d®ploiement 
dôinternet haute vitesse dans les milieux ruraux permette ®ventuellement ¨ certains 
citoyens de profiter du t®l®travail et par cons®quent, dôoccuper davantage les lieux 
sur une base annuelle. 

2.9.2  PROJECTIONS DE POPULATION 

Les analyses de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ) permettent dô®tablir les 
projections de la population. Toutefois, ces derni¯res se basent sur des hypoth¯ses 
construites sur quelques param¯tres seulement, telles que la mortalit®, la f®condit® 
et sur des tendances r®centes. Côest ce qui permet ¨ lôISQ de pr®dire que la 
population de la municipalit® poursuivra sa croissance jusquôen 2036 pour ensuite 
diminuer l®g¯rement ¨ partir de 2041 (Tableau 4). Cette tendance devrait aussi se 
traduire sur le nombre de m®nages, alors que lôorganisme pr®voit ®galement une 
faible baisse ¨ partir de 2036 (sous-section 2.9.3). 

  

 
22 Institut de la statistique du Québec (ISQ) (2023). Statistique Canada, Estimations démographiques annuelles (régions 

intraprovinciales, janvier 2023). Adapté par l'Institut de la statistique du Québec. 
23 La carte de chaleur montre les concentrations ¨ partir de 2 logements permanents par rayon de 100 m (faible) jusquô¨ 32 logements 

permanents par rayon de 300 m (élevé). Les logements plus isolés ne sont pas représentés. 
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Tableau 3 - R®partition et ®volution de la population selon la structure d'©ge de 2021 
¨ 2041 

Saint -Alphonse -Rodriguez  

 2021 2026 2031 2036 2041 

Total (n)  3 384 3 534 3 573 3 576 3 568 

0-19 ans (%) 12,9 13,0 12,9 12,1 12,4 

20-64 ans (%) 57,2 50,9 47,4 47,6 47,7 

65+ (%) 29,9 36,1 39,7 40,3 39,8 

85+ (%) 1,9 2,0 2,8 4,2 6,0 

Âge moyen 
(ans)  

51,2 52,3 53,2 54,0 54,4 

MRC de Matawinie  

 2021 2026 2031 2036 2041 

Total (n)  55 244 59 511 62 090 64 090 65 765 

0-19 ans (%) 16,5 17,0 17,0 16,9 16,8 

20-64 ans (%) 56,4 52,0 49,1 48,9 49,2 

65+ (%) 27,1 31,0 33,9 34,3 34,0 

85+ (%) 2,3 2,6 3,3 4,3 5,3 

Âge moyen 
(ans) 

48,2 48,9 49,6 50,1 50,4 

Province de Québec  

 2021 2026 2031 2036 2041 

Total (n)  8 604 495 8 952 555 9 167 487 9 341 994 9 489 377 

0-19 ans (%) 20,6 20,7 20,3 19,7 19,6 

20-64 ans (%) 59,0 56,3 54,7 54,5 54,3 

65+ (%) 20,3 22,9 25,1 25,8 26,1 

85+ (%) 2,5 2,8 3,6 4,6 5,7 

Âge moyen 
(ans) 

42,8 43,6 44,4 45,1 45,5 

Source : Institut de la statistique du Québec (ISQ). 2023. Population projet®e selon le groupe dô©ge : 
scénario Référence A2022, 2021-2041 

 

 

 

 

Tableau 4 - Évolution de la population de 2001 à 2041  

 Saint -Alphonse -Rodriguez  MRC de Matawinie  Province de Québec  

 

Nombre  
Variation 

sur 5 
ans (%) 

Poids 
dans 

la 
MRC 
(%) 

Nombre  
Variation 

sur 5 
ans (%) 

Nombre  
Variation 
sur 5 ans 

(%) 

2001 2 751 - 6,25 44049 - 7 396 456 - 

2006 3 160 14,9 6,33 49918 13,3 7 631 966 3,2 

2011 3 142 -0,6 6,27 50127 0,4 8 005 090 4,9 

2016 3 182 1,3 6,28 50632 1,0 8 225 950 2,8 

2021 3 384 6,3 6,12 55253 9,1 8 602 335 4,6 

2026 3 534 4,4 5,94 59511 7,7 8 952 555 4,1 

2031 3 573 1,1 5,75 62090 4,3 9 167 487 2,4 

2036 3 576 0,1 5,58 64090 3,2 9 341 994 1,9 

2041 3 568 -0,2 5,43 65765 2,6 9 489 377 1,6 

Source  : Institut de la statistique du Québec (ISQ). 2023. Évolution démographique  : scénario 
Référence A2022, 2001 -2041. 
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2.9.3 £VOLUTION ET TAILLE DES M£NAGES 

 

En 2021, on d®nombre 1682 m®nages23F

24 permanents dont la taille moyenne de  
1,9 personnes ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez, comparativement ¨ une moyenne de 
2,2 personnes ¨ lô®chelle du Qu®bec. Parmi lôensemble de ces m®nages, seulement 
59% sont des familles (constitu®s dôau moins 1 adulte avec enfant) et 11,3 % sont 
constitu®s de familles monoparentales (Tableau 5). LôISQ estime que le nombre 
total de m®nages devrait atteindre 1789 en 2036 pour ensuite baisser l®g¯rement ¨ 
1 782 en 2041, marquant une hausse de 6% sur 20 ans24F

25. 

Tableau 5 - Portrait des m®nages 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province 
de 
Qu®bec 

Taille moyenne des 
m®nages priv®s 

1,9 2,1 2,2 

Nombre total de m®nages 1715   

Nombre total de familles 
de recensement 

1010   

 Nombre Taux 
(%) 

Taux (%) Taux (%) 

Nombre total de familles 
monoparentales 

115 11,3 14,5 16,5 

Nombre de m®nage 
multig®n®rationnel 

15 0,9 1,6 1,4 

Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 
2021. 

 

2.9.4 REVENU ET SCOLARIT£ 

Selon Statistique Canada, le revenu moyen des m®nages avant imp¹t est inf®rieur 
de 17,6% au revenu moyen de lôensemble du Qu®bec (Tableau 6). Cette 
comparaison traduit une certaine vuln®rabilit® de la population ¨ lô®gard de la 
hausse du co¾t de la vie v®cue en contexte postpand®mique o½ plusieurs biens et 
produits essentiels ont vu leur co¾t augmenter consid®rablement (alimentation, 
v®hicule, immobilier, etc.). 

Bien que la part de la population nôayant aucun certificat ou dipl¹me soit plus ®lev®e 
que le taux pour lôensemble du Qu®bec, la population locale se distingue par son 
taux de diplomation postsecondaire plus ®lev® que celui de lôensemble de la MRC 
(55,7% versus 50,9 %). 

Tableau 6 - Revenu moyen et taux de diplomation de la population ©g®e de 
15 ans et plus 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province de 
Qu®bec 

Revenu total moyen des 
m®nages avant imp¹t 
(2020) 

75 800 $ 76 800 $ 92 000 $ 

Revenu total moyen des 
travailleurs avant imp¹t 

44 200 $ 43 720 $ 51 160 $ 

Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 
2021. 

  

 
24 Institut de la statistique du Québec (ISQ) (2023). Statistique Canada, Estimations démographiques annuelles (régions 

intraprovinciales, janvier 2023). Adapté par l'Institut de la statistique du Québec. 
25 Institut de la statistique du Québec (ISQ) (2023). Statistique Canada, Estimations démographiques annuelles (régions 

intraprovinciales, janvier 2023). Adapté par l'Institut de la statistique du Québec. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

457 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

Tableau 7 - Taux de scolarit® 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province de 
Qu®bec 

 Nombre Taux 
(%) 

Taux (%) Taux (%) 

Population ©g®e de 15 
ans et plus dans les 
m®nages priv®s 

2965 - - - 

Aucun certificat dipl¹me 
ou grade 

630 21,2 24,7 18,2 

Dipl¹me dô®tudes 
secondaires ou 
attestation 
dô®quivalence 

685 23,1 24,4 21,4 

Certificat ou dipl¹me 
dô®tudes 
postsecondaires 
inf®rieur au baccalaur®at 

1215 41 39,1 36,9 

Baccalaur®at ou grade 
sup®rieur 

435 14,7 11,8 23,5 

Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 
2021. 

 
2.9.5 TYPOLOGIE ET CARACT£RISTIQUES DES IMMEUBLES R£SIDENTIELS 

Parmi lôensemble des logements priv®s pr®sents sur le territoire, 73% sont occup®s 
sur une base permanente.  

Le type de structure de b©timent r®sidentiel pr®dominant est lôhabitation 
unifamiliale en structure isol®e ̈ 94%, ce qui est plus de deux fois plus ®lev® que la 
moyenne nationale. Les logements situ®s dans des immeubles ¨ appartements 
repr®sentent une part particuli¯rement faible ¨ 3%, soit deux fois moins que la 
moyenne de la MRC (Tableau 8). Ces derniers sont g®n®ralement situ®s dans le 
noyau villageois. De plus, autant en milieu urbain quôen milieu rural, on retrouve 
quelques habitations bi familiales de divers types (Tableau 9) : structure de type 
dôhabitation unifamiliale avec un logement dôappoint (dont le second logement est 
g®n®ralement peu visible de la rue), structure superpos®e ou structure juxtapos®e 
(côest-̈-dire c¹te-̈-c¹te, mais tr¯s peu pr®sent sur le territoire). La quasi-totalit® des 
b©timents r®sidentiels ont un ou deux ®tages. Cela dit, le milieu rural est largement 
domin® par des b©timents dôun ®tage de type bungalow, cottage ou des petits 
chalets de faible dimension. Le nombre de chambres est variable sur le territoire, 
mais il importe de souligner que de 9,6% des logements ont une (1) chambre ou 
moins (Tableau 8).25F

26 

Les occupants de ces logements en sont propri®taires dans 83,4% des cas. Ce 
taux ®lev® peut notamment sôexpliquer par une facilit® dôacc¯s ¨ la propri®t® 
associ®e au co¾t dôachat des r®sidences qui est pr¯s de 30% moins ®lev® que la 
moyenne qu®b®coise (Tableau 10).  

En 2021, 60% des b©timents r®sidentiels avaient une date de construction 
ant®rieure ¨ 1980 (Tableau 11). Cet indicateur permet entre autres dôexpliquer lô®tat 
du parc immobilier, alors que 8,1% de lôensemble des logements requi¯rent des 
r®parations majeures, taux qui est l®g¯rement plus ®lev® que la moyenne de la MRC 
(Tableau 12). 

Cela dit, les 27% de logements occup®s par des vill®giateurs pr®sentent un profil 
l®g¯rement diff®rent, notamment au niveau du type de structure et du mode 
dôoccupation. 

  

 
26 En assumant quôun attique (partie am®nag®e sous les combles avec un d®gagement vertical limit®) nôest pas consid®r® comme un 

étage. 
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2.9.6 AD£QUATION DES BESOINS ET DE LôOFFRE EN LOGEMENT 

Le profil de la population permanente (section 2.9) illustre plusieurs tendances qui 
pr®cisent les besoins en mati¯re de logement en 2041 : 

- La croissance de la population se poursuivra dans les prochaines années, alors 

que la municipalité devrait accueillir 100 nouveaux ménages permanents dans 

lôintervalle de 2021 ¨ 2041 (lôensemble de la croissance se fait toutefois dôici 

2036), le tout sans tenir compte de la villégiature ; 

- La population est vieillissante, alors que 46% des citoyens seront âgés de  

65 ans et plus (environ 1640 personnes) ; 

- 7% des citoyens seront dans leur vingtaine (de 20 à 29 ans, souvent sans enfant 

et avec des moyens financiers plus faibles) (environ 255 personnes) ; 

- Le nombre moyen de personnes par ménage sera en baisse et 

significativement inférieur à 2 (il était de 1,9 en 2021) ; 

- La proportion de la population inactive (section 2.10) sera en augmentation. 

 

Le portrait des immeubles r®sidentiels (sous-section 2.9.5) met en ®vidence 
certaines caract®ristiques de lôoffre en logements existants occup®s par la 
population permanente26F

27 en 2021 qui permettent de constater certains d®fis en 
mati¯re dôad®quation avec les besoins : 

- La part des logements locatifs est de 16,3% (environ 280 logements) ; 

- 4% des logements occupés en permanence sont compris dans un immeuble 

dôappartement ou un duplex (environ 65 logements) ; 

- Seuls 9,6% des logements comprennent une chambre ou moins (environ 165) ; 

- La portion de logements intergénérationnels est de 0,9% (environ 15) ; 

- La valeur moyenne des logements était en forte hausse au début des années 

2020. 

 

De fa­on g®n®rale, on peut constater que lôoffre en logements abordables et de 
petite taille est significativement plus faible en 2021 que les besoins projet®s en 
2041. Il est raisonnable de croire que la consolidation et la densification du p®rim¯tre 
dôurbanisation favoriserait lôaccessibilit® ¨ des logements qui correspondent aux 
besoins de la population, dont ceux destin®s aux personnes ©g®es puisquôils 
b®n®ficient dôavoir un lieu de r®sidence ¨ proximit® des services. 
 
Par ailleurs, tout porte ¨ croire que le ph®nom¯ne de s®dentarisation des 
vill®giateurs constat® dans les derni¯res ann®es (section 2.11) se poursuivra 
jusqu'en 2041. Par cons®quent, une partie des nouveaux m®nages permanents 
projet®s ne requerront pas la construction de nouveaux logements puisqu'ils 
occuperont des logements d®j¨ existants, pour la plupart des maisons unifamiliales 
¨ l'ext®rieur du p®rim¯tre d'urbanisation. 

  

 
27 La sédentarisation de plusieurs villégiateurs, dont les logements ne sont pas comptabilisés dans les statistiques du recensement, fera 

fort probablement augmenter, dôici 2041, la portion dôhabitations unifamiliales isolées ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

459 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

Tableau 8 - Caract®ristiques des logements 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province de 
Qu®bec 

 Nombre Taux 
(%) 

Taux (%) Taux (%) 

Total des logements 
priv®s (parfois non occup®s de 

fa­on permanente) 

2350    

Logements priv®s 
occup®s en permanence 
(®chantillon ci-dessous) 

1718    

ƈ Type de structure  

Maison individuelle 
isol®e 

1615 93,9 85,7 44,6 

Maison jumel®e 15 0,9 2,1 5,3 

Maison en rang®e 5 0,3 0,5 2,6 

Appartement ou plain-
pied dans duplex 

10 0,6 2,9 7,2 

Appartement dans 
immeuble de moins de 5 
®tages 

55 3,2 7,3 33,2 

Appartement dans 
immeuble de cinq 
®tages ou plus 

0 0 0 6 

Autre maison 
individuelle attenante 

10 0,6 0,6 0,4 

Logement mobile 10 0.6 0,9 0,6 

ƈ Nombre de chambres 
¨ coucher par 
logement 

 

0 chambre ¨ coucher 0 0 0,1 0,9 

1 chambre ¨ coucher 165 9,6 11,8 16,6 

2 chambres ¨ coucher 670 39 38,9 31,3 

3 chambres ¨ coucher 665 38,7 32,6 31,7 

4 chambres ¨ coucher 220 12,8 16,6 19,5 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 
2021. 
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Tableau 9 - Type de structure des b©timents r®sidentiels 

 

 

Unifamiliale (isol®e), Notre-Dame 

 

 

Unifamiliale (isol®e), rue Bel Ąge 

 

 

Unifamiliale (isol®e), rue des Monts  

 
 

 
 

Bifamiliale (superpos®e), rue Luc 

 

 

Multifamiliale (immeuble dôappartements), rue du Bel-©ge 
Source : Google. [Images Google Street View de Saint-Alphonse-Rodriguez, Qu®bec]. Consult®s le 12 avril 2024. 
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Tableau 10 - Mode de propri®t® 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province de 
Qu®bec 

 Nombre Taux 
(%) 

Taux (%) Taux (%) 

Propri®taire 1435 83,4 77,5 59,9 

Locataire 280 16,3 21,4 39,9 

Logement fourni par le 
gouvernement local,  
la Premi¯re Nation, etc. 

0 0 1,1 0,2 

Copropri®t® 15 0,9 3,3 13,8 

 

Valeur moyenne des 
logements ($) 

265 200 $ 278 400 $ 376 800 $ 

Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021. 
 

Tableau 11 ï Date de construction des b©timents r®sidentiels 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province de 
Qu®bec 

 Nombre Taux 
(%) 

Taux (%) Taux (%) 

1960 ou avant 270 15,7 18,9 23,5 

1961 ¨ 1980 760 44,2 33,3 29,7 

1981 ¨ 2000 380 22,1 22,8 23,9 

2001 et plus 300 17,6 25,0 23,0 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021. 

 

Tableau 12 - Besoins particuliers des m®nages en mati¯re de logement 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province 
de Qu®bec 

Besoins en logement Nombre Taux (%) Taux (%) Taux (%) 

R®parations majeures 
requises 

140 8,1 7,8 6,3 

30% ou plus du revenu 
consacr® aux frais de 
logement 

265 15,4 13,4 16,1 

30% ou plus du revenu 
consacr® aux frais de 
logement ou logement 
de taille insuffisante ou 
r®paration majeure 
requise 

385 22,4 21,2 24,0 

Ayant des besoins 
imp®rieux en mati¯re de 
logement27F

28 

55 3,3 5 6 

Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021. 

 

  

 
28 On dit d'un ménage qu'il éprouve des besoins impérieux en matière de logement si son habitation n'est pas conforme à au moins une 

des normes d'acceptabilité (qualité, taille ou abordabilité) et si le coût des logements acceptables sur le marché local correspond à 30 % 

ou plus de son revenu avant impôt. 
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2.10 EMPLOIS 

La population active de Saint-Alphonse-Rodriguez, de 1580 personnes, est 
repr®sentative du portrait de la MRC. En 2021, 53,3% de sa population permanente 
est ©g®e de 15 ans et plus (section 2.9). Le taux dôemplois est de 47,7% et le taux 
de ch¹mage y est relativement ®lev®, ¨ 10,3%, comparativement ¨ 7,6 pour 
lôensemble du Qu®bec. Le taux de travailleurs autonomes est similaire ¨ celui de 
lôensemble du Qu®bec, quoique plus faible que celui de la MRC (Tableau 13). 
Le vieillissement de la population ainsi que la forte proportion de la population qui 
est inactive (46%) constituent des param¯tres int®ressants ¨ prendre en compte 
lors de la prise de d®cisions en am®nagement. 

Le milieu de lôemploi est fortement repr®sent® dans les professions des ç affaires, 
finances et administration è, ç vente et services è, ç enseignement, droit et services 
sociaux, communautaires et gouvernementaux è et ç m®tiers, transports, 
machinerie et domaines apparent®s è qui ¨ eux seuls repr®sentent 76% des 
professions des travailleurs (Tableau 14).  

Sans ®gard ¨ la profession des travailleurs, les secteurs dôinterventions dans 
lesquels îuvrent les travailleurs brossent un portrait des entreprises pr®sentes sur 
le territoire et g®n®rant des emplois. ê lôimage de la MRC, les secteurs de la 
construction, du commerce au d®tail, de sant® et dôassistance sociale sont bien 
repr®sent®s, alors que plus de 38% des travailleurs îuvre dans ces domaines, 
auxquels sôajoute 10,8% des travailleurs qui îuvrent dans les services 
dôenseignement (Tableau 15). Le faible potentiel des sols ¨ de fins agricoles de 
m°me que peu de terres publiques permettent dôexpliquer le peu dôemplois reli®s au 
milieu des ç ressources naturelles, agriculture et production connexe è. 

Parmi les travailleurs actifs, 16,3% exercent leurs activit®s professionnelles ¨ 
domicile. Ce portrait est l®g¯rement plus ®lev® que le taux ¨ lô®chelle de la MRC 
(Tableau 16). Le d®ploiement dôinternet haute vitesse dans les milieux ruraux et 
lôacc¯s de plus en plus fr®quent au t®l®travail (contexte postpand®mique) pourraient 
tendre ¨ amplifier cette r®alit®. Ce sont donc pr¯s de 70% des travailleurs actifs qui 
exercent leurs activit®s dans un lieu de travail fixe et hors r®sidence. Parmi les 
gens qui se d®pla­ant ¨ un lieu habituel de travail, pr¯s de 60% se d®placent ¨ un 
lieu de travail situ® ¨ lôext®rieur de la MRC de Matawinie, alors que seulement 19% 
travaillent sur le territoire de la municipalit® (Tableau 17). Bien entendu, le principal 
mode de transport des travailleurs est lôautomobile, occupant 96,6% des modes 
de d®placements utilis®s par les travailleurs, alors que seulement 3,4% font du 
covoiturage et 1,3% se d®placent ¨ pied (Tableau 18). 

 

Tableau 13 - Cat®gories de travailleurs 

 Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

Province 
de Qu®bec 

Cat®gories de travailleurs Nombre Taux 
(%) 

Taux (%) Taux (%) 

Employ®s 1300 82,3 81,5 86 

Postes permanents 1055 66,8 66,7 71,9 

Postes temporaires 240 15,2 14,8 14,1 

Postes de dur®e 
d®termin®e (1 an ou plus) 

60 3.8 4.1 4.9 

Postes occasionnels, 
saisonniers ou ¨ court 
terme (moins de 1 an) 

175 11.1 10.7 9.1 

Travailleurs autonomes 210 13.3 16.2 12 

Autres 75 4.7 2.4 2 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 
2021. 
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Tableau 14 - Professions des travailleurs en 2021 

Professions des travailleurs Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

 Nombre Taux (%) Taux (%) 

Travailleurs 1575   

Membres des corps l®gislatifs et cadres 
sup®rieurs 

25 1,6 2,2 

Affaires, finances et administration 255 16,1 13,5 

Sciences naturelles et appliqu®es et 
domaines apparent®s 

75 4,7 4 

Secteur de la sant® 105 6,6 7,5 

Enseignement, droit et services sociaux, 
communautaires et gouvernementaux 

205 13 10,9 

Arts, culture, sports et loisirs 35 2,2 2,2 

Vente et services 355 22,5 24 

M®tiers, transports, machinerie et 
domaines apparent®s 

390 24,7 24,6 

Ressources naturelles, agriculture et 
production connexe 

10 0,6 3,5 

Fabrication et services dôutilit® publique 45 2,8 5,2 

Autres (profession sans objet) 75 4,7 2,4 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 
2021 
 

Tableau 15 - Secteurs de l'industrie dans lesquels îuvrent les travailleurs en 2021 

Secteurs de lôindustrie Saint-Alphonse-
Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

 Nombre Taux (%) Taux (%) 

Travailleurs 1595   

Agriculture, foresterie, p°che et chasse 15 0,9 3,3 

Extraction mini¯re, exploitation en 
carri¯re, extraction de p®trole et de gaz 

10 0,6 0,5 

Services publics 20 1,3 0,5 

Construction 175 11,1 11,7 

Fabrication 115 7,3 10 

Commerce de gros 40 2,5 2,6 

Commerce de d®tail 210 13,3 12,4 

Transport et entreposage 85 5,4 4,8 

Industrie de lôinformation et industrie 
culturelle 

10 0,6 1 

Finances et assurances 50 3,2 2,4 

Services immobiliers et services de 
location et de location ¨ bail 

0 0 1,1 

Services professionnels, scientifiques 
et techniques 

75 4,7 4,6 

Gestion de soci®t® et dôentreprises 0 0 0,1 

Services administratifs, services de 
soutien, services de gestion des 
d®chets et services dôassainissement 

50 3,2 4,5 

Services dôenseignement 170 10,8 6,8 

Soins de sant® et assistance sociale 210 13,3 13,3 

Arts, spectacles et loisirs 25 1,6 2,2 

Services dôh®bergement et de 
restauration 

65 4,1 5,3 

Autres services (sauf administrations 
publiques) 

80 5,1 5,5 

Administration publique 115 7,3 5 

Autres (sans objet) 75 4,7 2,4 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021 
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Tableau 16 - Lieu de travail 

 Saint-Alphonse-Rodriguez MRC de Matawinie 

 Nombre Taux (%) Taux (%) 

ê domicile 230 16,3 14,3 

Sans adresse fixe 195 13,8 16,3 

Lieu habituel de 
travail (hors domicile) 

985 69,9 69,3 

Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021. 

 

Tableau 17 - Destination des travailleurs ayant un lieu habituel de travail 
(hors domicile) 

 
Saint-Alphonse-Rodriguez 

MRC de 
Matawinie 

 Nombre Taux (%) Taux (%) 

Travailleurs 985 19,3 34,8 

Navettage  
intra-municipalit® 

190 20,3 13,4 

Navettage  
extra-municipalit® 

200 59,9 51,6 

Navettage extra MRC 590 0 0,2 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021. 

 

Tableau 18 - Principaux modes de transport des travailleurs 

Professions des travailleurs Saint-Alphonse-Rodriguez 

 Nombre Taux (%) 

Automobile, camion ou fourgonnette 1140 96,6 

ƈConducteur 1105 93,6 

ƈPassager 40 3,4 

Transport en commun 0 0 

ê pied 15 1,3 

Bicyclette 0 0 

Autre moyen 20 1,7 
Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2021. 

 

2.11 VILL£GIATURE ET HABITATION SECONDAIRE 

Le d®veloppement du territoire est ind®niablement marqu® par la vill®giature. Bien 
quôon y trouve d®sormais de plus en plus de r®sidents permanents, lôoccupation aux 
abords des plans dôeau reste importante pour la municipalit®. La vill®giature est 
compos®e de la part de la population ayant un logement unifamilial ¨ lôint®rieur de 
la municipalit® alors que le lieu de r®sidence principal se situe ¨ lôext®rieur du 
territoire. 

Lôexercice permettant de dresser un portrait pr®cis de son ®volution est difficile, 
consid®rant quôon ne peut croiser les donn®es issues de lô®valuation fonci¯re avec 
celles de lôISQ pour des questions dôordre m®thodologique. Statistiques Canada 
produit toutefois des donn®es sur les logements non permanents. Leurs 
recensements indiquent que le nombre de logements occup®s par des vill®giateurs 
est pass® de 805 ¨ 632 entre 2006 et 202128F

29. 

  

 
29 Source : Statistique Canada. 2023. Profil du recensement : Recensement de la population de 2006 et de 2021. 
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On peut tout de m°me affirmer que plusieurs secteurs comportent une grande 
concentration de vill®giateurs, qui se traduisent essentiellement autour des lacs les 
plus importants de la municipalit®, soit les lacs Marchand, Bastien, Long, Cloutier, 
Loyer, Pierre, Rouge, Vert, des Pins et Louise (Carte 12). Cette r®alit® implique 
toutefois de grands d®fis pour la municipalit®, puisquôelle illustre un d®veloppement 
®pars sur le territoire et par cons®quent, des co¾ts ®lev®s pour desservir les citoyens 
qui y r®sident de fa­on saisonni¯re (entretien de chemin, mati¯res r®siduelles, 
s®curit® civile et incendie, etc.). 

Comme mentionn® pr®c®demment, on constate la transformation graduelle des 
habitations de vill®giature en habitations permanentes. Ce ph®nom¯ne a pour effet 
dôaugmenter le nombre de r®sidents ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation et de 
modifier la demande en services et en infrastructures municipales. La qualit® des 
installations sanitaires, lors de cette transition, requiert une attention particuli¯re. 

Sur les terres du domaine de lô£tat, la vill®giature est chapeaut®e par le Plan 
r®gional de d®veloppement du territoire public (PRDTP) du MRNF, qui d®termine 
les priorit®s de d®veloppement aux abords de certains lacs. Cette planification, 
convenue par une multitude dôintervenants sur le territoire, d®finit les choix ¨ 
privil®gier dans le cadre de la d®livrance de droits fonciers tout en assurant une 
cohabitation harmonieuse avec les droits d®j¨ consentis. Aucun secteur situ® en 
terre publique nôest actuellement identifi® ¨ des fins de d®veloppement de la 
vill®giature ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez. 

 

Figure 1 - Milieu riverain de vill®giature 

 
Source : Google. [Image Google Street View de la Rue Laforest, Saint-Alphonse-Rodriguez, 
Qu®bec]. Consult® le 15 f®vrier 2024 
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2.12 R£CR£ATION ET CULTURE  

Bien quôelle se d®marque par la qualit® de son paysage et de ses milieux 
naturels, la municipalit® b®n®ficie de relativement peu dôinstallations 
r®cr®otouristiques dôenvergure.  

Toutefois, quelques lieux de r®cr®ation structurants (Carte 13) se d®marquent : 

- le Parc de montagne et dôescalade, qui est un vaste site permettant aux 
adeptes de plein air et dôescalade de b®n®ficier de plus de 170 voies 
dôescalades, dôune hauteur pouvant aller jusquô¨ 70 m¯tres) ; 

- le Centre multidisciplinaire dôentra´nement et de comp®tition aux  
4 Sommets est quant à lui situé dans le secteur central du territoire, à 
proximit® du p®rim¯tre dôurbanisation. Il sôagit dôun centre sportif qui ç se 
donne pour mission de procurer des infrastructures de haut niveau à une 
client¯le de loisir, dôentra´nement et de comp®tition dans les disciplines 
sportives et activités de plein air suivantes : Ski de fond (classique et patin), 
raquette en forêt, Fat Bike, vélo de montagne, cyclocross, vélo de route, 
triathlon, course à pied, sentiers et escalade » ; 

- un site de paintball ; 

- trois (3) camps de vacances, soit le camp De-La-Salle, le camp Papillon et 
le centre Plein Air lô£tincelle. Ceux-ci offrent dôailleurs une gamme 
dôactivit®s vari®es bas®es sur le plein air, dont de lôh®bergement. Le camp 
Papillon se démarque quant à lui en ®tant lôun des plus importants camps 
de vacances adapté en Amérique du Nord. Il offre notamment des services 
spécialisés et adaptés à des jeunes vivants en situation de handicap ; 

- un p¹le r®cr®atif structurant au cîur du milieu villageois offrant une gamme 
dôactivit®s vari®es aux citoyens, dont un terrain de soccer, une patinoire 
extérieure, un parc de planche à roulettes. Une plage municipale est 
également accessible à proximité du village. 

La municipalit® poss¯de ®galement plusieurs parcs ou terrains de sport  
qui sont notamment dans le p®rim¯tre dôurbanisation, de m°me que dans le 
Domaine-des-Quatre-H®tu et le secteur du lac Bastien. 

Des services dôh®bergement (dispers®s sur le territoire) et de restauration  
(dans le p®rim¯tre dôurbanisation) sont pr®sents afin de compl®ter lôoffre 
r®cr®otouristique disponible. 

Comme pr®sent® ¨ la section 2.5, les r®seaux de sentiers de VHR et de 
transport actif sont relativement peu d®velopp®s, tout comme les infrastructures 
favorisant le transport actif.  

En mati¯re de culture, Saint-Alphonse-Rodriguez profite dôun village 
dynamique et anim®. En effet, la municipalit® propose une gamme dôactivit®s et 
dô®v®nements ax®s sur la culture et lôart tout au long de lôann®e, ¨ travers le 
festival Saint-Alphonse en Blanc, des s®ances de cin®ma dans le Parc, les 
mercredis Piano, les doux jeudis sous les ®toiles, Nos beaux dimanches, etc. 

Bien quôils ne b®n®ficient pas de statut patrimonial officiel, plusieurs b©timents 
ancestraux sont pr®sents sur le territoire (sous-section 2.14.1). Lô®glise de 
Saint-Alphonse-Rodriguez et la maison de la culture, situ®s dans le village, de 
m°me que la Chapelle Notre-Dame-de-Fatima, situ®e aux abords du lac vert, 
constituent des immeubles qui contribuent ¨ la liste des actifs patrimoniaux et 
culturels de la municipalit®. 
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2.13 INDUSTRIES, COMMERCES ET INSTITUTIONS (ICI) 

2.13.1 ACTIVIT£S INDUSTRIELLES ET PARA-INDUSTRIELLES 

 

Au-del¨ des exploitations de sable et de gravier, les activit®s industrielles et para-
industrielles sont relativement peu pr®sentes sur le territoire (Carte 14). On retrouve 
par exemple une ancienne cour ¨ bois associ® ¨ la vente de mat®riaux de 
construction et actuellement occup®e (en 2024) par une autre entreprise de 
t®l®communication sur la rue du Moulin. Ces activit®s sont susceptibles de g®n®rer 
des nuisances et peuvent b®n®ficier dôun encadrement pour assurer une saine 
cohabitation avec le milieu environnant. 

 

2.13.2 ACTIVIT£S COMMERCIALES 

 

Majoritairement concentr®es dans le p®rim¯tre dôurbanisation, essentiellement aux 
abords de la route 343, les activit®s commerciales y sont plus diversifi®es. En effet, 
le village comprend les commerces et services essentiels de base afin de desservir 
les citoyens. On y trouve notamment une ®picerie, une pharmacie, une station-
service, un commerce de vente de produits divers, une caisse populaire, des 
commerces de restauration, un caf®, une boucherie-charcuterie offrant ®galement 
un service de boulangerie et de p©tisserie, un bureau de poste, etc. (Carte 14).  
Les stationnements des commerces situ®s aux abords de la route 343 sont 
g®n®ralement vastes et situ®s en cours avant, ce qui exerce une influence sur la 
qualit® du paysage b©ti. 

Au-del¨ des ®tablissements de commerce au d®tail, les commerces li®s aux 
services personnels ou techniques sont peu pr®sents ¨ Saint-Alphonse-Rodriguez. 
La diversit® de ce type de commerces pourrait profiter dôune plus grande offre afin 
de mieux desservir la population. Cons®quemment, la population est appel®e ¨ se 
d®placer dans les municipalit®s voisines afin dôobtenir certains services qui sont 
absents sur le territoire. 

Les commerces dôh®bergement sont quant ¨ eux situ®s ¨ lôext®rieur du noyau 
villageois, en pleine nature. Les milieux ruraux de la municipalit® accueillent aussi 
une p®pini¯re et quelques entreprises de service et dôentretien m®canique. 

 

2.13.3 SERVICES PUBLICS ET INSTITUTIONNELS 

 

Les services publics et institutionnels offerts aux citoyens sont principalement 
dispens®s ¨ lôint®rieur du milieu villageois (Carte 19), alors que certains, nô®tant pas 
offerts dans la municipalit®, doivent °tre obtenus en y acc®dant dans les 
municipalit®s voisines. La communaut® b®n®ficie ®galement de la pr®sence de la 
Soci®t® dôaide au d®veloppement de la collectivit® (SADC) Matawinie, qui est un 
organisme ¨ but non lucratif financ® par D®veloppement ®conomique Canada et 
dont la mission et de contribuer au d®veloppement ®conomique de la MRC en 
accompagnant les entreprises et individus dans leurs projets dôaffaires. 

SANT£ ET SERVICES SOCIAUX 

Quelques services de sant® sont accessibles ¨ la population. Un cabinet de 
m®decine familiale est pr®sent sur la route de Sainte-B®atrix, alors que quelques 
services reli®s au CLSC de Chertsey sont offerts sur la rue Notre-Dame. Il sôagit 
dôune unit® mobile de pr®l¯vement et dôun service infirmi¯re en milieu rural, destin® 
aux personnes ©g®es de 50 ans et plus. Lô®tablissement hospitalier le plus pr¯s est 
le Centre Hospitalier de Lanaudi¯re, dans la municipalit® de Saint-Charles-
Borrom®e, soit ¨ environ 30 kilom¯tres du village. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

469 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

 

Des services sp®cialis®s sont ®galement offerts par a Maison Lô®pervier, un centre 
de th®rapie priv® pour personnes ayant une d®pendance, alors que le Centre de 
gu®rison Waseskun est un pavillon de ressourcement qui collabore ¨ la r®insertion 
sociale aupr¯s des communaut®s autochtones. 

£TABLISSEMENT SCOLAIRE 

Les services scolaires sont offerts par le Centre de service scolaire des Samares. 
Lô®cole primaire de Saint-Alphonse est situ®e au 2, rue de lôEsplanade, au cîur des 
installations r®cr®atives et communautaires de la municipalit®. Les ®l¯ves dô©ge 
secondaire doivent plut¹t se rendre ¨ Rawdon, ¨ lô®cole secondaire des Chutes.  

CULTURE ET LOISIRS 

Saint-Alphonse-Rodriguez poss¯de plusieurs ®quipements municipaux, culturels et 
de loisirs tels que : 

- Bibliothèque 

- Maison de la culture 

- Centre communautaire rodriguais 

- Salle Marcel-Gaudet 

- Parc des arts (scène Alphonse-Desjardins, gradins gazonnés) 

- Parc Noé Pagé (modules de jeux et terrain de balle familial) 

- Parc du lac Pierre  

- Parc du domaine des 4 Hétu (module de jeux, filet de volley-ball) 

- Parc école 

- Parc de planche à roulettes 

- Terrain de pétanque 

- Terrain de soccer 

- Terrains de tennis 

- Plage municipale 

- Patinoire (qui devient un terrain de pickleball en période estivale) 

- Anneaux de glace (en collaboration avec lôassociation du lac Pierre) 

En plus de ces infrastructures, plusieurs festivals et ®v®nements sont organis®s tout 
au long de lôann®e et mettent ¨ lôavant-plan lôengagement des citoyens et b®n®voles 
(section 2.12). 

S£CURIT£ PUBLIQUE 

Le sch®ma de couverture de risque incendie de la MRC de Matawinie est entr® en 
vigueur le 6 mai 2011. Par celui-ci, les municipalit®s sont notamment amen®es ¨ 
d®velopper leur planification en s®curit® incendie de concert avec les municipalit®s 
voisines afin dôatteindre une plus grande efficacit® organisationnelle, une utilisation 
plus rationnelle des ressources et des ®quipements en plus dôam®liorer la 
pr®vention. Ce document est pr®sentement en cours de r®vision. Le service de 
s®curit® incendie desservant le territoire est offert par la municipalit® dont la caserne 
est localis®e ¨ m°me lôh¹tel de ville (Carte 19). 
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Le territoire est desservi en services ambulanciers par les entreprises Dessercom, 
HRH Services pr®hospitaliers et Ambulance Saint-Gabriel Roussin, lesquelles sont 
®tablies respectivement dans les municipalit®s de Rawdon, Saint-Jean-de-Matha et 
Saint-Gabriel-de-Brandon. 

Les services de police sont quant ¨ eux offerts par la S¾ret® du Qu®bec, dont le 
poste principal sur le territoire de la MRC de Matawinie est situ® ¨ Rawdon, avec un 
poste de service est notamment situ® ¨ Saint-F®lix-de-Valois. 

La cour municipale r®gionale ayant juridiction sur le territoire est ®tablie au si¯ge 
social de la MRC de Matawinie ¨ Rawdon, alors que la Cour du Qu®bec de Joliette 
couvre quant ¨ elle le territoire de Lanaudi¯re.  

GESTION DES MATIĈRES R£SIDUELLES 

Le Plan de gestion des mati¯res r®siduelles r®vis® de la MRC est entr® en vigueur 
le 27 janvier 2024. Il ®tablit une vision et des mesures et objectifs auxquels doit se 
conformer la municipalit® ¨ lô®gard de la gestion de ses mati¯res r®siduelles. 

La Municipalit® d®l¯gue ¨ une compagnie priv®e la collecte des mati¯res r®siduelles 
et la collecte de mati¯res organiques. Un service dô®cocentre priv® et une aire de 
stockage des r®sidus domestiques dangereux (RDD) est d®sormais offert aux 
citoyens via le site de Sainte-B®atrix. Un comptoir vestimentaire offre ®galement le 
service de r®cup®ration et r®utilisation des v°tements usag®s. 
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2.14 SITES ET PAYSAGES DôINT£RąT 

2.14.1 SITES ET BĄTIMENTS DôINT£RąT HISTORIQUE OU CULTUREL 
 

Deux ensembles institutionnels dôint®r°t historique ou culturel sont pr®sents sur le 
territoire, de m°me quôun cimeti¯re et dôautres b©timents patrimoniaux (Tableau 19). 
Certains sont inscrits ¨ lôInventaire des lieux de culte du Qu®bec et au R®pertoire 
du patrimoine culturel du Qu®bec, mais aucun ne b®n®ficie dôun statut en vertu de 
la Loi sur le patrimoine culturel (LPC). 

De m°me, une partie du p®rim¯tre dôurbanisation est identifi®e comme un milieu 
villageois dôint®r°t patrimonial. Il sôagit du noyau fondateur de la municipalit®, o½ lôon 
retrouve plusieurs b©timents centenaires dont les caract®ristiques architecturales 
traditionnelles sont relativement int¯gres et rev°tent un int®r°t patrimonial (Carte 
15). La LPC pr®voit aussi l'adoption et la mise ¨ jour, par la MRC de Matawinie, d'un 
inventaire des immeubles pr®sentant une valeur patrimoniale, ce qui apportera 
®ventuellement un portrait plus complet et permettra de mieux prot®ger, de fa­on 
g®n®rale, les ®l®ments patrimoniaux des b©timents dôint®r°t. 

 

Tableau 19 - Sites et b©timents d'int®r°t historique ou culturel 

Nom Type Statut 

Chapelle Notre-Dame-de-Fatima et son 
monument 

Ensemble institutionnel 
dôint®r°t culturel 

Inventori® 

£glise Saint-Alphonse-Rodriguez et son 
presbyt¯re 

Ensemble institutionnel 
dôint®r°t culturel 

Inventori® 

Cimeti¯re Site dôint®r°t culturel - 

Maison de la culture 
B©timent dôint®r°t 
historique 

- 

Sources : MRC de Matawinie. 2018. Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la 
MRC de Matawinie. 391 pages.  
Minist¯re de la Culture et des Communications. R®pertoire du patrimoine culturel du Qu®bec. 16 
avril 2024. 

 
Figure 2 - Ensembles institutionnels dôint®r°t culturel 

 

Source : Google. (ao¾t 2023). [Image Google 
Street View de la Rue Notre-Dame,  
Saint-Alphonse-Rodriguez, Qu®bec]. Consult® 
le 9 mars 2024. 

 

Source : Minist¯re de la Culture et des 
Communications. R®pertoire du patrimoine 
culturel du Qu®bec. ç £glise Notre-Dame-de-
Fatima è. 25 mars 2023 
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2.14.2 PAYSAGES DôINT£RąT ESTH£TIQUE 

 

La section du rang des Sables situ®e de la limite territoriale est et sô®tendant presque 
jusquô¨ la route de Rawdon est reconnue comme un paysage patrimonial dôint®r°t 
r®gional (Carte 15). Ces secteurs ç d®signent g®n®ralement des espaces agricoles 
reconnus par la collectivit® pour ses caract®ristiques paysag¯res remarquables 
r®sultant de lôinterrelation entre les facteurs naturels et humains qui m®ritent dô°tre 
conserv®s è29F

30. On y trouve ®galement des b©timents dont lôarchitecture 
traditionnelle rev°t un int®r°t patrimonial. 

Bien que plusieurs autres paysages et points de vue dôint®r°t soient connus de la 
communaut®, aucun inventaire ni classification de ceux-ci nôest actuellement 
disponible. Une telle d®marche serait un premier pas vers leur protection ou leur 
mise en valeur. 

Figure 3 ï Paysage dôint®r°t esth®tique 

 
Source : Google. [Image Google Street View du Rang des Sables, Saint-Alphonse-Rodriguez, 
Qu®bec]. Consult® le 9 mars 2024. 

 

2.14.3 ESPĈCES DôINT£RąT FAUNIQUE ET FLORISTIQUE 

 

La Loi sur les esp¯ces menac®es et vuln®rables du Qu®bec vise ¨ prot®ger et ¨ 
r®tablir les esp¯ces de la faune et de la flore dont le statut de conservation est 
menac®, vuln®rable ou susceptible de lô°tre. Les esp¯ces qui poss¯dent un de ces 
statuts font lôobjet de travaux dôacquisition de connaissances, comme des 
inventaires sur le terrain ou de la recherche sur leurs habitats. Aucun habitat relatif 
¨ une esp¯ce faunique ¨ statut particulier nôest actuellement r®pertori® sur le 
territoire de Saint-Alphonse-Rodriguez. On y retrouve n®anmoins de lôail des bois et 
le Conopholis dôAm®rique, qui sont des esp¯ces floristiques vuln®rables. Le peu 
dôinformations disponibles ¨ lô®gard des esp¯ces dôint®r°t faunique et floristique 
malgr® le nombre ®lev® de milieux naturels int¯gres sugg¯re toutefois quôil pourrait 
°tre opportun dôenvisager la r®alisation dô®tudes afin dôam®liorer les connaissances 
¨ cet ®gard. 

  

 
30 MRC de Matawinie. 2018. Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de Matawinie. 391 pages. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

474 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

 

2.14.4 AIRES PROT£G£ES 

 

Aucune aire prot®g®e nôest actuellement pr®sente ou d®cr®t®e sur le territoire de 
la municipalit®. Toutefois, les municipalit®s de la r®gion de Lanaudi¯re se sont 
engag®es, en juin 2023, lors du Sommet municipal 2023 - Lanaudi¯re engag® 
pour lôenvironnement, ¨ adopter une d®claration lanaudoise pour lôenvironnement. 
Par celle-ci, les municipalit®s constituantes sôengagent notamment ¨ tendre vers 
une proportion de 30% du territoire prot®g® 
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ 
MRC DE MATAWINIE 

 
 

408 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
30 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 


















